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2 RÉSUMÉ 

 

Introduction : L'éducation à la vie affective et sexuelle (EAS) est un pilier essentiel de la 

prévention des infections sexuellement transmissibles, des grossesses non désirées et de la 

lutte contre les violences sexistes et sexuelles. Néanmoins, la France peine à mettre en œuvre 

les trois séances obligatoires d'EAS prévues annuellement par la loi de 2001. En outre, bien 

que l’EAS figure parmi les quatre priorités du Service Sanitaire des Étudiantes en Santé (SSES), 

les données disponibles sur cette thématique demeurent limitées. Cinq ans après la mise en 

place du SSES, cette étude a pour objectif d'établir un état des lieux national de la thématique 

EAS du SSES au sein de la filière médecine et de son cadre pédagogique.  

 

Méthodes : Une enquête par questionnaire a été réalisée auprès des étudiantes de 3ème, 4ème 

et 5ème année de médecine. Ce questionnaire comportait un premier volet qui s’adressait à 

l’ensemble des répondantes et un deuxième volet qui s’adressait uniquement aux 

étudiantes ayant réalisé leur service sanitaire sur la thématique EAS.  

 

Résultats : Le premier volet a été complété par 1826 étudiantes provenant de 35 universités 

distinctes. 25,7% ont ensuite indiqué avoir effectué leur service sanitaire sur la thématique 

EAS et ont répondu au deuxième volet. Le public ciblé par les séances est surtout un public 

adolescent et présente des caractéristiques plurielles. Les étudiantes réalisent un travail 

pédagogique exhaustif autour de l’EAS, salué par les élèves et les enseignantes. Cependant, 

les données présentées dans cette étude révèlent que le recensement et l’évaluation des 

projets d'EAS sont insuffisants.  En outre, seules 53,2% de ces étudiantes ont bénéficié d'une 

formation dédiée à l’EAS et les étudiantes soulignent des lacunes dans le cadre pédagogique.  

 

Discussion : La thématique EAS du SSES apparaît comme une innovation pédagogique 

précieuse. Une attention particulière devrait donc être accordée aux projets réalisés et le cadre 

pédagogique devrait être réexaminé pour l’optimiser.  

 

Mots clés : éducation à la sexualité, santé sexuelle, service sanitaire, études médicales, 

pédagogie, prévention primaire, promotion de la santé  
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3 ABSTRACT 

 

Introduction: Sexual education stands as a cornerstone in the prevention of sexually 

transmitted infections, unwanted pregnancies, and the fight against sexist and sexual violence. 

Nonetheless, France struggles to implement the three mandatory sexual education sessions 

outlined annually by the 2001 law. Furthermore, despite sexual education being among the 

top four priorities of healthcare students’ “service sanitaire” (SSES) in France, data pertaining 

to this domain remain limited. Five years following the establishment of this SSES, this study 

aims to provide a national overview of the SSES’s sex education’s thematic in the medical 

studies and its pedagogical framework. 

 

Method: A questionnaire survey was conducted among medical students in their 3rd, 4th, and 

5th years of study. This questionnaire was comprised of two sections: the first part was 

directed to all respondents, while the second part was exclusively aimed at students who had 

completed their “service sanitaire” in the thematic “sex education”.  

 

Results: The first section was fullfilled by 1826 students from 35 distinct universities. 

Subsequently, 25.7% indicated that they had completed their “service sanitaire” in the 

thematic “sex education” and responded to the second section. The target audience for these 

sessions was mainly teenagers, who showed diverse characteristics. Medical students 

undertook comprehensive pedagogical work around sex education, which has been well-

received by both pupil and educators. However, the data presented in this study reveal that 

the tracking and evaluation of sex education projects are insufficient. Furthermore, only 53.2% 

of these medical students have received dedicated training in sex education, and they highlight 

deficiencies in the pedagogical framework. 

 

Discussion: The thematic “sex education” within the “service sanitaire” emerges as a valuable 

pedagogical innovation. Therefore, particular attention should be directed towards the 

projects undertaken, and the pedagogical framework should be improved.  

 

Key words: sex education, sexual health, health prevention and promotion practical training, 

medical education, pedagogy, primary prevention, health promotion   
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4 INTRODUCTION  

 

Selon le dernier rapport annuel du Haut Conseil à l’Égalité entre les femmes et les hommes 

(HCE) sur l’état des lieux du sexisme en France publié le 22 janvier 2024, presque neuf femmes 

sur dix (86%) déclarent avoir déjà personnellement vécu une situation sexiste (1).  

En outre, en France, 94 000 femmes sont victimes de viol et/ou de tentatives de viol par an et 

neuf femmes sur dix connaissent l’agresseur (2).   

En 2022, en France, les services de sécurité ont enregistré 244 000 plaintes de victimes de 

violences conjugales, soit une augmentation de 15% par rapport à 2021. Les victimes sont 

dans 86% des cas des femmes et les mises en cause sont dans 87% des cas des hommes (3). 

Selon la Fédération Nationale Solidarité Femmes qui anime le numéro 3919 « Violences 

conjugales info », c’est une femme tous les deux jours et demi qui meurt sous les coups de 

son conjoint (4).  

En France, le coût des violences conjugales est estimé à 3,6 milliards d’euros par an (coût 

médicaux, policiers, judiciaires, perte de rémunération, absentéisme, arrêt de travail et pertes 

en capital humain liées aux décès) (5). 

Quant aux enfants, selon le rapport, publié en 2023 après deux ans d’enquête, de la 

Commission indépendante sur l’inceste et les violences sexuelles (CIVISE), 160 000 d’entre eux 

seraient victimes de violences sexuelles chaque année. Au total, 5,4 millions d’adultes, 

hommes et femmes, auraient ainsi subi des violences sexuelles durant l’enfance. On 

compterait 3 enfants dans chaque classe de 30 élèves de CM2 potentiellement victimes 

d’inceste (6).  

Médecins, nous sommes confrontées tous les jours en consultation à des patientes victimes 

de violences. Cependant, seulement 14% des patientes seraient interrogées sur la relation 

avec leur partenaire et 3% sur d’éventuelles violences conjugales actuelles ou passées (7). 

Plusieurs freins au dépistage et à la prise en charge des victimes de violences par les médecins 

ont été identifiés. On retrouve notamment le manque de formation et de sensibilisation 

initiale sur les violences, la sous-estimation et la banalisation des violences par les médecins, 
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le manque d’habilité ou encore la méconnaissance des réseaux et associations d’aide aux 

victimes (8).  

Si ce manque de repérage et d’accompagnement des victimes de violence peut résulter d’un 

manque de formation des médecins, l’ampleur du phénomène des violences sexuelles 

nécessite à l’évidence des réponses plus globales, passant par la prévention à l’échelle de la 

société.  

C’est dans ce cadre que s’inscrit l’éducation des enfants et des adolescentes à la vie affective 

et à la sexualité. Comme l’a constaté le HCE dans ses deux derniers rapports annuels, « 

l’absence d’éducation à la vie sexuelle et affective favorise le sexisme, qui est lui—même 

l’antichambre des violences » (1,9). Obligatoire depuis 2001 (Loi n° 2001-588 du 4 juillet 2001, 

article L. 312-16), cette éducation à la vie affective et sexuelle (EAS) doit prendre la forme d’au 

moins trois séances annuelles organisées par groupe d’âge homogène du cours préparatoire 

à la terminale.  Force est malheureusement de constater que cette obligation n’est pas 

réellement mise en œuvre, comme l’a à nouveau exposé l'inspection générale de l'éducation, 

du sport et de la recherche (IGESR) dans son rapport sur "l'éducation à la sexualité en milieu 

scolaire" en juillet 2021 (10).  

Le Service Sanitaire des Étudiantes en Santé (SSES) constitue une des solutions envisagées 

pour remédier aux insuffisances de l’EAS en milieu scolaire. Dispositif pédagogique mis en 

place au cours de l’année universitaire 2018-2019, le SSES est assuré par les étudiantes en 

médecine, pharmacie, odontologie, maïeutique, soins infirmiers et kinésithérapie. Pour le Pr. 

Loïc Vaillant, il est à la fois destiné à sensibiliser et à former ces étudiantes  aux enjeux de la 

prévention primaire et à mettre en œuvre des actions concrètes dans ce domaine pour lutter 

contre les inégalités sociales de santé, notamment en ce qui concerne l’éducation à la 

sexualité (11).  

Depuis la rentrée 2018, les étudiantes en santé peuvent donc dans le cadre de leur service 

sanitaire assurer des séances d’éducation à la vie affective et à la sexualité.  

 

Évaluées par le Haut Conseil de la Santé Publique (HCSP) en mars 2021 et juillet 2022, ces 

séances ont reçu des retours plutôt positifs de la part des établissements et des élèves 
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concernés. La proximité générationnelle, la position de paires-formateurrices et la légitimité 

médicale des étudiantes ont été appréciées. Toutefois, des inquiétudes ont également été 

exprimées quant au manque de formation spécifique préalable à la réalisation des séances 

d’EAS et quant à l’encadrement et à l’accompagnement pédagogique des étudiantes en 

service sanitaire (12,13).  

 

Cette thèse se propose d’apporter une contribution à l’évaluation du travail des étudiantes 

de 3ème, 4ème et 5ème année de médecine ayant réalisé leur service sanitaire. 

 

Cette étude a pour objectifs principaux de réaliser deux états des lieux :  l’un portant sur la 

thématique « Éducation À la Sexualité » (EAS), l’autre ayant pour objet la description du cadre 

pédagogique actuel pour les étudiantes choisissant cette thématique dans le cadre du SSES.  

 

Deux objectifs secondaires sont également poursuivis : tout d’abord, examiner les possibilités 

de pérenniser les actions d’EAS réalisées dans le cadre du SSES. Ensuite, identifier des pistes 

d’amélioration de l’encadrement pédagogique de la thématique « Éducation à la sexualité » 

pour les étudiantes en service sanitaire.   
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5 CONTEXTE  

 

5.1.  L’éducation à la vie affective et sexuelle : un enjeu majeur de santé publique  

 

5.1.1. La santé sexuelle, un élément primordial au bien-être individuel et collectif  

 

Au milieu des années soixante, la découverte de la pilule contraceptive a profondément 

transformé la perception et le rôle de la sexualité dans la société et dans le domaine de la 

santé publique en particulier. Cette découverte a médicalisé et légitimé socialement la 

séparation entre l'activité sexuelle érotique et la procréation (14). 

 

Élément de l’identité de l’individu, évoluant tout au long de la vie, la sexualité comporte trois 

dimensions :  

- La dimension biologique qui correspond aux caractéristiques anatomiques et 

physiologiques des caractères sexuels de chaque individu, influencées par des facteurs 

génétiques et hormonaux et jouant un rôle majeur dans la reproduction ;  

- La dimension psychoaffective qui concerne la construction psychique de chaque 

individu, impliquant émotions, sentiments, pensées, fantasmes, désirs, plaisir et 

croyances, comportements et pratiques. Elle englobe la capacité à se connaître et à 

comprendre les autres, à communiquer et à développer son intimité émotionnelle. Elle 

passe par l'acceptation et l’affirmation de soi envers son corps, son identité et son 

orientation sexuelle ;  

- La dimension sociale qui englobe les aspects juridiques, socio-économiques, 

politiques, culturels, médiatiques, religieux et éthiques de la sexualité. L'expression de 

la sexualité de chaque individu est étroitement liée à son contexte social (la famille, les 

paires, le cadre socioculturel).  

 

Ainsi, l’OMS définit la santé sexuelle comme : « l’expérience d’un processus continu de bien-

être physique, psychologique et socioculturel concernant la sexualité. La santé sexuelle est 

fondée sur l’expression libre et responsable des capacités sexuelles qui renforcent le bien-être 

harmonieux personnel et social et enrichit la vie individuelle et sociale. Elle ne réside pas 

uniquement dans l’absence de dysfonction, de maladie ou d’infirmité. Pour atteindre et 
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maintenir les objectifs de la santé sexuelle, il est nécessaire que les droits sexuels de tous les 

individus soient reconnus et soutenus. » (15). 

 

Dans cette perspective, la santé sexuelle comprend la qualité de vie, l’absence de violence et 

le respect des droits individuels humains. C’est une ressource essentielle de la vie quotidienne. 

La promotion de la santé sexuelle doit donc accorder aux individus une plus grande autonomie 

dans la gestion de leur propre sexualité et leur fournir les moyens nécessaires pour l'améliorer.  

 

5.1.2. Impacts individuels et sociaux de l’éducation à la vie affective et sexuelle 

 

L'EAS est un processus d'enseignement qui explore les aspects cognitifs, émotionnels, 

physiques et sociaux de la sexualité. Elle vise à donner aux individus des connaissances, 

compétences, attitudes et valeurs pour favoriser leur épanouissement tout en respectant leur 

santé, bien-être, et dignité (16).  

 

Des éléments probants robustes confirment les impacts positifs de l’EAS sur le développement 

des connaissances des adolescentes et l'amélioration de leurs attitudes liées à la santé 

sexuelle et reproductive. L’EAS peut favoriser l'utilisation des préservatifs, accroitre l’utilisation 

des méthodes contraceptives, améliorer les compétences en communication et en santé 

sexuelle des adolescentes ainsi que leur capacité à accéder aux services de planification 

familiale. Aucune donnée ne confirme que l'éducation complète à la sexualité accroît l'activité 

sexuelle, les comportements à risque en matière sexuelle, ou les taux d'infection au VIH ou 

d'autres IST (17).  

 

5.2. L’EAS : une loi française insuffisamment mise en œuvre  

 

5.2.1. L’acquisition des compétences psycho-sociales, un objectif des programmes 

d’EAS 

 

D’abord envisagée comme « information sexuelle obligatoire » par la circulaire Fontanet du 23 

juillet 1973, l’éducation complète à la sexualité a été inscrite en 2001 dans le code de 

l’éducation (Loi n° 2001-588 du 4 juillet 2001, article L. 312-16) : 
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“Une information et une éducation à la sexualité sont dispensées dans les écoles, les 

collèges et les lycées à raison d'au moins trois séances annuelles et par groupes d'âge 

homogène. Ces séances présentent une vision égalitaire des relations entre les femmes 

et les hommes. Elles contribuent à l'apprentissage du respect dû au corps humain.”  

 

Les champs de l'EAS se sont rapidement élargis pour englober non seulement la prévention 

des risques tels que les grossesses précoces et les infections sexuellement transmissibles, mais 

également les aspects liés à l'égalité et au consentement, à la déconstruction des stéréotypes 

de genre ainsi qu’à la lutte contre le sexisme, les violences sexistes et sexuelles, la 

pornographie et les LGBTI-phobies (Figure 1).  

 

 

Figure 1 Les trois champs de l'éducation à la sexualité  
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Les séances d’EAS doivent respecter des principes pédagogiques et éthiques. Adaptée à 

chaque âge et à chaque niveau, elles peuvent être organisées par les établissements scolaires 

avec des partenaires institutionnels ou associatifs formés dans ce domaine. Il s’agit de créer 

un espace propice au dialogue et au débat et de stimuler la réflexion des élèves en leur 

apportant des informations claires et précises (18).  

 

Le caractère intime de la sexualité et des valeurs familiales et culturelles qui la sous-tendent, 

soulèvent la question du respect de la sphère privée. Ces séances, bien qu'inscrites dans la 

sphère publique, aident les élèves à définir les limites entre leur intimité et ce qui peut être 

dit, vu, entendu et exercé dans l’espace public. Toutefois, elles peuvent également susciter des 

questionnements ou révéler des difficultés personnelles, qui doivent être pris en charge de 

manière individuelle. Les professionnelles de la santé et du domaine social seront 

notamment sollicitées dans ces cas là pour répondre à leurs besoins spécifiques (18).  

 

Enfin, les séances d’EAS permettent d’acquérir des compétences psycho-sociales. Les 

compétences psycho-sociales sont définies par l’OMS en 1993 comme :  

« La capacité d’une personne à répondre avec efficacité aux exigences et aux épreuves 

de la vie quotidienne. C’est l’aptitude d’une personne à maintenir un état de bien-être 

mental, en adoptant un comportement approprié et positif à l’occasion des relations 

entretenues avec les autres, sa propre culture et son environnement »1.  

 

Ces compétences peuvent être classées en 3 catégories :  

- Cognitives : avoir conscience de soi, savoir se maitriser, prendre des décisions 

constructives ; 

- Émotionnelles : avoir conscience de ses émotions, savoir réguler et gérer ses émotions 

et son stress ; 

- Sociales : savoir communiquer et savoir développer des relations constructives, savoir 

résoudre des difficultés (19).  

 

                                                        
1 World Health Organization. Life skills education for children and adolescents in schools: introduction and 
guidelines to facilitates the development and implementation of life skills programmes. 1993.  
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Dans le domaine de la sexualité, de nombreux bénéfices pour la santé et la prévention des 

comportements à risque peuvent être attendus de séances d’EAS visant à développer et à 

renforcer ces compétences psycho-sociales (Figure 2). 

 

 

Figure 2  Exemples de compétences psychosociales en lien avec la sexualité  

 

5.2.2. Des difficultés à la mise en œuvre des séances d’EAS 

 

L’évaluation de grande ampleur de l’IGESR sur la politique publique d’éducation à la sexualité 

a mis en lumière une grande hétérogénéité de l’EAS tant sur le contenu et la forme des 

séances, que sur les intervenantes et leur formation.  

Concernant le contenu des séances, alors que 80 % des établissements s’engagent à parler 

d’EAS stricto sensu, seulement 60 % des établissements incluent les violences sexistes et 

sexuelles dans l’EAS, 55 % la promotion de l’égalité filles/garçons et 20 % la prévention des 
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LGBTI-phobies. Le choix des thèmes retenus est souvent déterminé par un incident ou par la 

nature des ressources humaines de l’établissement ou partenariales disponibles, plutôt que 

par la volonté de déployer un cadre cohérent de mise en œuvre de l’EAS (10). 

 

La distribution des intervenantes qui réalisent les séances d’EAS dans le second degré 

comptait en 2018-2019 :  

- 40 % d’infirmieres scolaires,  

- 30 % d’intervenantes extérieures issues du milieu associatif (CEMEA, Planning 

familial, CACIS, IREPS, ADOSEN), 

- 15 % d’enseignantes en lycée et 20 % en collège,  

- le reste étant réparti entre conseilleres d’orientation et assistantes de service social.  

 

L’IGESR a déploré une formation insuffisante des enseignantes à l’EAS. L’offre explicite de 

formation sur l’EAS au niveau national et académique est irrégulière, incomplète et accessible 

principalement sur la base du volontariat. La formation universitaire en sexologie, appréciée 

lorsqu’elle est réalisée, est rarement proposée aux enseignantes, principalement en raison 

de son coût.  

 

L’IGESR a également mis en évidence le fait que seulement 15 % des élèves en école ou lycée 

et 20% en collège, bénéficient de trois séances réglementaires annuelles d’EAS. De nombreux 

élèves parcourent donc leur scolarité sans bénéficier d'une seule séance d'EAS, à l'exception 

des enseignements dispensés dans les programmes des disciplines liées aux sciences de la vie 

qui se concentrent principalement sur des aspects physiologiques (10). 

Ces résultats sont corroborés par le dernier rapport annuel du HCE publié en 2024 qui souligne 

que deux-tiers des personnes interrogées n’ont jamais suivi de séance d’éducation à la vie 

affective, relationnelle et sexuelle (1).  

 

L’IGESR rapporte également que les élèves manifestent un intérêt important pour l'EAS mais 

qu’ils et elles expriment des réserves concernant la possibilité pour les enseignantes de 

diverses disciplines de traiter les thèmes de l’EAS. Ils et elles redoutent parfois leur regard et 

leurs jugements (10).  



 20 

 

La mission d’évaluation a également mis en évidence que les parents sont généralement 

confiants et rassurés par les séances d’EAS réalisées à l’école. Des informations sont 

généralement communiquées aux parents par l'établissement ou les collectivités comme le 

dépliant intitulé "La sensibilisation de mon enfant à la vie affective et sexuelle" distribué par 

le département de la Gironde, explicitant clairement l'obligation légale, les raisons, 

l'organisation et les modalités de l'intervention prévue. Dans le rapport de l’IGESR, les parents 

se sentent démunis face à l'exposition précoce des enfants à la pornographie, au 

cyberharcèlement ou encore face aux questions liées à la transidentité. Ils et elles estiment 

que la question du consentement et de l’égalité entre filles et garçons devraient être abordées 

très tôt à l'école (10).  

 

5.3. Des conséquences sanitaires et sociales majeures liées au manque d’EAS  

 

5.3.1. Les racines des tabous et des complexes : la méconnaissance de l’anatomie  

 

Plusieurs études révèlent un manque de connaissances des françaises sur l’anatomie des 

organes sexuels féminins et la physiologie hormonale de l’axe sexuel. Par exemple, 50 % des 

françaises déclarent ne pas oser regarder leur vulve et leur périnée (20), 45% ne savent pas 

quand commence leur cycle menstruel et 54% ne savent pas ce qu’est l’ovulation (21), 41% à 

52% ne connaissent pas l’origine utérine des menstruations et 23% identifient le sang des 

règles comme sale (22,23).  

 

Les connaissances des femmes sur leurs organes génitaux internes semblent être meilleures 

que celles sur leurs organes génitaux externes, qui sont moins étudiés à l’école (24). Les mots 

“vulve”, “vagin” et “périnée” semblent poser un problème de vocabulaire avec une confusion 

pour les placer sur un schéma anatomique et seules 19,4% des étudiantes et 6% des étudiants 

utilisent le terme consacré « vulve » (25,26).  

 

Le niveau de connaissance des femmes sur leur anatomie semble ne pas varier en fonction du 

niveau d’études ou du niveau de suivi gynécologique (27,28). En revanche, le niveau de 

connaissances est meilleur chez les femmes ayant suivie une rééducation du périnée 
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(20,27,29). En outre, deux études menées sur des femmes enceintes rapportent que les 

femmes ne comprennent pas toujours les changements qui s’opèrent pendant la grossesse, 

qu’elles ont besoin d’être rassurées par les professionnelles mais qu’une majorité de femmes 

n’osent pas en parler (30,31). Enfin, les femmes rapportent également une appréhension face 

au regard de leur partenaire sur leur sexe et dévalorisent leur sexe face à celui des hommes 

(32).  

 

Les hommes ont aussi un défaut de connaissances de l’anatomie génitale féminine et une 

méconnaissance de l’organe clitoridien (33).  

 

5.3.2. Internet : le premier outil d’éducation à la sexualité pour les jeunes  

 

Aujourd’hui, la sexualité des adolescentes est intrinsèquement liée aux usages numériques 

(discussions par messageries instantanées, utilisation des réseaux sociaux pour organiser des 

rencontres amoureuses ou sexuelles, accès à des informations sur la sexualité via des forums 

ou des sites spécialisés, ou encore l'accès à des contenus pornographiques) (34).  

 

L’enquête SEXI (pour « SEXualité, Internet ») menée par l'Institut national de la jeunesse et de 

l’éducation populaire (INJEP) et l'École des hautes études en santé publique (EHESP) en 2017-

2018 révèle qu'internet est le principal moyen de recherche d'informations sur la santé et la 

sexualité pour la majorité des jeunes, en raison de l’accessibilité et de la nature des contenus 

disponibles. Environ 80% des jeunes ont effectué des recherches en ligne sur la sexualité, les 

pratiques sexuelles et les organes sexuels. La pornographie joue un rôle significatif chez les 

adolescentes, agissant à la fois comme source d'information et d'initiation sexuelle, 

notamment chez les garçons pour qui il est attendu de parler de pornographie dans l’entre-soi 

masculin adolescent (34).   

 

Selon l'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique (Arcom), 19 

millions de personnes en France consultent des sites pornographiques chaque mois, dont 30% 

sont des mineures, malgré la loi du 30 juillet 2020 imposant aux sites un contrôle d'âge. En 

moyenne, les mineures sont exposées aux images pornographiques pendant plus de 50 

minutes par mois. Dès douze ans les garçons visitent ces sites au moins une fois par mois, en 
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moyenne 2h12 par mois et 43 minutes pour les filles. Les téléphones portables représentent 

le principal moyen d'accès, utilisé par 75% des moins de dix-huit ans (35).  

 

Or, la majorité des vidéos pornographiques utilisent des scénarios qui valorisent la domination 

masculine et dans lesquels les violences sexuelles, physiques et verbales sont la règle (36).   

 

5.3.3. Le défaut d’accès à l’EAS et ses conséquences sur les pratiques contraceptives 

et les interruptions volontaires de grossesse (IVG) 

 

Selon l'enquête Baromètre santé 2016, 71,9% des femmes en France utilisent une méthode 

contraceptive. La pilule est la méthode la plus courante chez les femmes de 15 à 24 ans (36,5%) 

et le dispositif intra-utérin chez les femmes de 35 ans et plus (34,6%). Le préservatif est utilisé 

par 45,6% des 15-19 ans, parfois avec la pilule. L’implant est plus rarement utilisé (4,3%). Les 

autres méthodes (naturelles/barrières) sont utilisées par 4,6% des femmes (37). 

 

Les résultats de l’enquête EnCLASS (pour Enquête nationale en Collèges et en Lycées chez les 

Adolescentes sur la Santé et les Substances) réalisée en 2018 par l’EHESP et l’Inserm nous 

disent que la majorité des collégiennes et lycéennes peuvent être considérées comme 

protégées contre les grossesses au dernier rapport sexuel (87,6% déclarant un usage de 

préservatif et/ou de pilule). En revanche, chez les plus jeunes, l’usage d’une contraception est 

moindre et en diminution entre 2010 et 2018 (26,0% des élèves de 4e contre 13,3% des élèves 

de terminale ne sont pas protégées lors de leur dernier rapport sexuel)(38).  

 

En outre, les études montrent que les élèves ont des bonnes connaissances sur le préservatif 

et la pilule mais qu’ils et elles connaissent moins les autres moyens de contraception (39,40) 

ainsi que les consignes en cas d’oubli de pilule ou de rupture du préservatif (41). Enfin, l’idée 

reçue selon laquelle l’examen gynécologique est obligatoire lors de la première consultation 

pour initiation d’une contraception persiste (39).  

 

En 2022, la DREES a enregistré 234,300 IVG en France, marquant une augmentation par 

rapport aux années précédentes, avec le taux le plus élevé depuis 1990. Le nombre d’IVG par 
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rapport au nombre de grossesses conservées est maximal aux âges extrêmes (moins de 20 ans 

et plus de 40 ans) (42).  

 

Environ un tiers des IVG surviennent chez les femmes sans contraception et deux tiers chez 

des femmes avec un échec de contraception dans le mois précédant la grossesse (43).  

 

5.3.4. L’augmentation criante de l’incidence des IST : une conséquence du manque 

d’EAS  

 

Le nombre de personnes testées séropositives au VIH en France en 2022 a été estimé entre 4 

200 et 5 700. Parmi ces personnes, 54% sont hétérosexuelles, 41% sont des hommes ayant 

des relations sexuelles avec des hommes (HSH), 2% des personnes trans et 1% des usageres 

de drogues injectables. Enfin 43% des infections à VIH ont été découvertes à un stade tardif 

de l’infection (44).   

 

Entre 1992 et 2010, les résultats d’une enquête robuste indiquent que le VIH ne semble plus 

être la principale préoccupation en matière de comportements de prévention, en particulier 

chez les plus jeunes. Bien que le préservatif soit toujours utilisé lors des premiers rapports 

sexuels, son efficacité est de moins en moins reconnue et son utilisation diminue (45).  

 

Par ailleurs, entre 2020 et 2022, l’incidence des infections à Chlamydia Trachomatis a 

augmenté de 16% avec 102 cas pour 100 000 habitants en 2022, celle des gonococcies de 91% 

avec 44 cas pour 100 000 habitants et celle de la syphilis de 110% à 21 cas pour 100 000 

habitants. Cette augmentation est observée en France depuis 2014. Les personnes les plus 

touchées par les IST bactériennes sont les jeunes de 15 à 24ans et les hommes homosexuels 

(46).  

 

En ce qui concerne la couverture vaccinale contre les papillomavirus humains (HPV), elle est 

estimée à 43,6% en France métropolitaine, bien en deçà de l'objectif recherché de 80%. Parmi 

les moins de 75 ans, 62,5% ont déjà entendu parler de l’infection à HPV, 73,1 % des personnes 

qui ont connaissance de l’HPV, ont déjà entendu parler du vaccin contre HPV, 93,9 % pensent 

que le vaccin est recommandé pour les filles, et 36,3 % seulement pensent qu’il l’est pour les 
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garçons. Bien que 91,6% associent l'infection à HPV au cancer du col de l'utérus, seulement 

38,3% pensent qu'elle peut causer d'autres cancers, tels que ceux des voies aérodigestives 

supérieures (47,48). 

 

5.3.5. Un lien étroit entre l’absence d’éducation à la vie affective et à la sexualité et 

les violences et inégalités liées au genre ou à l’orientation sexuelle  

 

Les violences sexistes désignent les situations dans lesquelles une personne impose à autrui 

un ou des comportements ou propos (oral ou écrit) à caractère sexiste, c’est-à-dire fondé sur 

les rôles différents que la société attribue aux hommes et aux femmes et sur des relations de 

pouvoir inégales. Elles sont l’expression de la volonté de domination de l’auteur sur la victime. 

Ces violences peuvent porter atteinte à l’intégrité physique et psychologique de la personne.  

 

Ces violences peuvent être de nature :  

- Psychologique et verbale : injures, culpabilisation, menaces, humiliation  

- Physique : coups, brûlures, piqûres, morsures, étranglement …  

- Sexuelle : harcèlement, agressions et crimes sexuels …   

- Économique : privation de ressources (revenus, pension alimentaire …) 

- Administrative : privation d’accès à des services (rétention de documents d’identités)  

- Gynécologique : examen gynécologique sans consentement, refus de contraception ou 

d’IVG, IVG forcée, stérilisation forcée …  

 

Elles peuvent être infligées dans la sphère publique et/ou dans la sphère privée et sont toutes 

punies par la loi. 

 

Selon les données du baromètre Santé 2016, 18,9% des femmes et 5,4% des hommes de 18 à 

69 ans déclarent avoir été confrontées à des rapports forcés ou à des tentatives de tels actes. 

La première occurrence de ces agressions survient principalement avant l'âge de 18 ans. En 

outre, il convient de noter que les violences sexuelles affectent tous les milieux sociaux (49,50).  

 

Selon le dernier rapport annuel du HCE sur l’état des lieux du sexisme en France publié le 22 

janvier 2024, les réflexes masculinistes persévèrent, y compris chez les jeunes. Par exemple un 
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quart des hommes de 25-34 ans pensent « qu’il faut parfois être violent pour se faire 

respecter » (1).  

Cette expression précoce de la violence et de l’incivilité prédominante chez les garçons a des 

répercussions significatives non seulement sur leur propre parcours, mais aussi sur l'ensemble 

de la société. Dans l’étude, menée par l’historienne Lucile Peytavin, sur les répercussions 

économiques et sociétales découlant de la surreprésentation des hommes dans les 

comportements à risques et violents,  le "coût de la virilité" est estimé à 100 milliards d'euros 

par an (51).  

Les stéréotypes de sexe et le sexisme sont intégrés très tôt et créent un environnement 

favorable aux agresseurs. La « culture du viol » permet de normaliser, excuser et justifier la 

violence sexuelle, faisant peser la responsabilité de l’agression sur la victime dont la parole est 

remise en question. Ces comportements se perpétuent ensuite à l'âge adulte, comme le 

souligne la dernière étude Ipsos/Mémoire traumatique et victimologie (52).  

 

En effet, les violences sexuelles ne diminuent pas, 37 % des femmes déclarent avoir vécu au 

moins une situation de non-consentement dont une femme sur deux chez les 25-49 ans. Or, 

seulement 23 % des hommes reconnaissent avoir été l’auteur d’au moins une situation de 

non‑consentement (1). 

 

5.3.5.1. Les violences conjugales : définition et épidémiologie  

Les violences conjugales sont les violences commises par une partenaire ou ex-partenaire, 

vivant ou non sous le même toit, dans le but de dominer l’autre. Leurs auteurrices sont des 

hommes dans 96% des cas et pour 40% des viols commis sur femme majeure, l’auteur 

présumé est son conjoint (2).  

Chaque année, en France, en moyenne 213 000 femmes majeures déclarent avoir été victimes 

de violences physiques et/ou sexuelles par leur conjoint ou leur ex-conjoint sur une année (2).  

En 2022, 118 femmes ont été tuées par leur conjoint ou ex-conjoint et le nombre estimé 

d’enfants devenues orphelines suite à un féminicide cette année-là est de 119 (53).  
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Les facteurs de risque de violences conjugales sont l'âge jeune au moment des faits, l'absence 

d'emploi et la recherche d'emploi, souvent associées à un isolement social accru, la grossesse 

et l’arrivée d'un enfant (50,54). 

 

5.3.5.2. Les violences sur mineures : quelques chiffres 

 

Parmi les victimes de violences sexuelles, 57% sont des enfants dont 83% sont des filles et 75% 

ont moins de 15ans (2). Pour rappel, le rapport de la CIIVISE publié le 17 novembre 2023 

montre que 160 000 enfants sont victimes de violences sexuelles chaque année, et 5,4 millions 

de femmes et d’hommes adultes en ont été victimes dans leur enfance. L’agresseureuse est 

un homme dans neuf cas sur dix (6).  

 

Ces violences sexuelles subies dans l’enfance se déroulent majoritairement dans la famille. 

L’inceste traverse tous les milieux sociaux et est une manifestation de domination fondée sur 

le sexe et l’âge. Une victime sur deux en parle : un quart dans l’année qui vient, et plus de la 

moitié au moins 10 ans après (50).  

Les victimes souffrent d’amnésie traumatique qui peut durer jusqu’à plus de vingt ans après 

les évènements, de troubles de l’apprentissage scolaire et de conséquences impactant 

durablement leur vie sociale, affective et professionnelle. L’inceste est un facteur de risque 

d’autres violences sexuelles au cours de la vie (une victime de violences sexuelles dans 

l’enfance sur trois déclare avoir subi d’autres agressions sexuelles au cours de sa vie) (50).  

5.3.5.3. État des lieux des LGBTIphobies 

En 2022, les services de police et de gendarmerie ont enregistré 4 040 actes "anti-LGBTI", soit 

une augmentation de 3% par rapport à 2021. Les auteurs de ces actes sont en majorité des 

hommes jeunes (35% ont moins de 20 ans) (55).  

L'enquête nationale SIVIS sur la sécurité scolaire montre que 3,9% des élèves ont été victimes 

d'insultes homophobes. Les agressions motivées par l'homophobie représentent 9% des 

incidents graves entre élèves (56). Les conséquences pour les jeunes LGBTI incluent le stress, 

le décrochage scolaire, l'absentéisme, la phobie scolaire, des difficultés de concentration ou 

de mémoire, et des tentatives de suicide.  
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Les violences contre les personnes LGBTI ne s’arrêtent pas après l’école. A l’Université, 24,6% 

des étudiantes LGBTI déclarent avoir été victimes de LGBTI-phobies dans leur établissement 

(57). Selon l’association L’Autre Cercle, spécialisée dans les LGBTI-phobies dans le monde 

professionnel, une personne LGBTI sur quatre est victime d’au moins une agression LGBTI-

phobe dans son organisation et 41 % des personnes salariées entendent des expressions 

LGBTI-phobes dans leur organisation (58).  

5.4. La formation des médecins : une contribution précieuse pour l’amélioration de 

la santé sexuelle  

 

5.4.1. Soixante-dix pour cent des françaises confrontées à une dysfonction sexuelle 

plus ou moins sévère au cours de leur vie  

 

Selon la dernière enquête « Contexte de la Sexualité en France » (CSF) menée par l’INSERM et 

l’INED à l’initiative de l’Agence nationale de recherche sur le Sida (ANRS) en 2006 auprès de 

12364 femmes et hommes âgées de dix-huit à soixante-neuf ans en France, près de 70% de 

la population française peut, à un moment donné être confrontée à une difficulté sexuelle plus 

ou moins sévère. Chez les jeunes, c’est l’éjaculation précoce pour les hommes et le vaginisme 

pour les femmes qui sont le plus souvent citées. Ces troubles sexuels ont un impact sur la 

qualité de vie, sur la sexualité des partenaires et sur l’harmonie du couple. Ils sont également 

associés à une augmentation des scores de dépression et d’anxiété (59).  

 

En outre, les dysfonctionnements sexuels peuvent être la conséquence de nombreuses 

pathologies.  

En gynécologie, pour ne citer que quelques exemples, les dysfonctions sexuelles peuvent être 

en lien avec des douleurs pelviennes chroniques dans l’endométriose ; avec de la sécheresse 

vaginale dans l’insuffisance ovarienne prématurée et la ménopause ; avec des malformations 

utéro-vaginales congénitales ou des troubles acquis de la statique pelvienne ou encore avec 

des pathologies vulvo-vaginales d’origine infectieuses, dermatologiques ou iatrogènes.  

En cancérologie, la morbidité sexuelle liée au cancer lui-même et aux traitements affecte la 

qualité de vie dans la plupart des types de cancer.  
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Plus généralement, les pathologies systémiques et psychiatriques chroniques et leurs 

traitements peuvent également être à l’origine d’une atteinte globale de la fonction sexuelle.  

Il est également important de noter que les dysfonctions érectiles peuvent être l’un des 

premiers indicateurs du risque cardiovasculaire. Il est aujourd’hui bien établi que la 

dysfonction érectile peut être une forme clinique de la maladie endothéliale et sa prévalence 

est particulièrement élevée chez les patients souffrant d’hypertension, de maladies 

coronariennes, de diabète et de syndrome métabolique (60).  

 
5.4.2. La santé sexuelle : un sujet insuffisamment abordé en consultation  

 

Comme mentionné précédemment, la santé sexuelle est essentielle tout au long de la vie. De 

nombreuses circonstances peuvent offrir l'opportunité d'aborder la vie affective et la sexualité 

lors des consultations médicales (figure 3).  

 

  
Figure 3 Les moments opportuns pour aborder la santé sexuelle en consultation  
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Or, le sujet de la sexualité et de la vie affective demeure insuffisamment exploré en 

consultation, avec seulement 10 % des médecins qui interrogent leurs patient·e·s sur leur 

santé sexuelle et leur activité sexuelle (61). Cela contraste fortement avec les attentes des 

patient·e·s à ce sujet (61,62).  

 

De plus, le dépistage systématique des violences conjugales par les médecins généralistes, les 

gynécologues, les psychiatres et plus généralement toustes les professionelles de santé est 

recommandé par la HAS depuis 2019. Cette question devrait être posée systématiquement 

lors de l’interrogatoire, au même titre que les antécédents personnels et familiaux, les 

allergies, les traitements ou les habitudes de vie (63).  

 

Cependant, seules 14% des patientes sont interrogées sur leur relation avec leur partenaire et 

3% sur d’éventuelles violences conjugales actuelles ou passées. Pourtant 96% des patientes 

déclarent être très favorables à un dépistage systématique des violences et 83% des femmes 

victimes de violences pensent qu’elles seraient soulagées si leur médecin abordait la question 

(7).  

 

Trois catégories de freins au dépistage et à la prise en charge des victimes de violences 

conjugales ont été identifiés (les freins liés aux professionnelles de santé, les freins liés au 

cadre professionnel et les freins liés aux patientes). Parmi les freins liés aux professionnelles 

de santé, on retrouve notamment le manque de formation et de sensibilisation initiale sur les 

violences conjugales, le manque d’habilité sur le sujet des violences conjugales, la 

méconnaissance des réseaux et associations ou encore la sous-estimation et la banalisation 

des violences (8).  

5.4.3. Le service sanitaire : une opportunité pour former les médecins et les jeunes à 

l’EAS 

 

Issu des recommandations du rapport du Professeur Loïc Vaillant, le Service Sanitaire des 

Étudiantes en Santé (SSES) a été mis en place dans le cadre de la stratégie nationale de Santé 

2018-2022 par l’arrêté du 12 juin 2018 (11,64). 
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Depuis 2018, ce sont donc environ 47 000 étudiantes en 2e et 3e années des filières sanitaires 

qui doivent obligatoirement réaliser et valider ce dispositif pédagogique. 

 

Visant à sensibiliser et à former les étudiantes aux enjeux de la prévention primaire, le SSES 

a également pour objectif de mettre en œuvre des actions concrètes de prévention primaire 

ciblées sur des territoires et des publics prioritaires (11). 

 

Le service sanitaire se déroule sur une période totale de six semaines à temps plein, sans 

obligation de continuité entre ces semaines (figure 4). La moitié de cette durée est dédiée à la 

mise en œuvre d'actions concrètes. Les actions sont réalisées dans des structures ayant passé 

une convention avec les organismes de formation des étudiantes, notamment des 

établissements d’enseignement primaire, secondaire et supérieur (64). 

 

Tout au long de leur service sanitaire, les étudiantes sont encadrées par deux types de 

référentes : 

- Les référentes pédagogiques, du côté des universités : leur objectif est d'assurer le 

suivi de la préparation, du déroulement et de l'évaluation de cette action ; 

- Les référentes de proximité, du côté des structures d’accueil : leur rôle est d’organiser 

la venue et l’intégration des étudiantes dans la structure d’accueil, de préparer le 

public ciblé à l’intervention, et d’assister aux interventions afin d'assurer la qualité des 

interactions avec le public, la discipline et la sécurité des étudiant.e.s.  

 

Le SSES s’organise ensuite en trois étapes pédagogiques (figure 4). Les étudiantes issues des 

différentes filières sanitaires (médecine, pharmacie, odontologie, maieutique, soins infirmiers 

et kinésithérapie) reçoivent d’abord une formation théorique sur la prévention primaire, la 

promotion de la santé et les déterminants de la santé et une formation pratique sur 

l’élaboration et la conduite d’un projet de promotion de la santé. Une formation spécifique 

aux thématiques d’actions peut être proposée par les universités mais elle n’est pas 

systématique.  
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Ensuite ils et elles doivent élaborer et réaliser des projets de prévention, en inter-filiarité, 

autour de thématiques d’actions prioritaires telles que l’éducation à la sexualité, 

l’alimentation, l’activité physique et la prévention des conduites addictives (11).  

 

Enfin, une dernière étape pédagogique d’évaluation doit leur permettre d’analyser les 

pratiques, de mesurer la satisfaction du public ainsi que l’impact sur les comportements et les 

compétences psycho-sociales et de tirer des enseignements personnels de l'expérience (64).  

 

 

Figure 4 Les trois temps pédagogiques du service sanitaire  

 

 La majorité de ces projets est à destination des élèves de l’enseignement primaire et 

secondaire et leur effet est susceptible d’être renforcé par la mise en œuvre du principe de 

l’éducation par les paires (65).  Par « paire », il faut entendre toute personne appartenant à 

un même groupe social ou présentant une condition similaire. Par leur statut d’apprenantes 

et par leur âge, les étudiantes en santé sont en effet proches des collégiennes et des 

lycéennes.  

 

Cette approche éducative repose sur l'hypothèse selon laquelle l'influence des paires est plus 

importante que d'autres sources d'information et d'éducation, particulièrement durant 

l'adolescence et sur des sujets sensibles tels que la sexualité (66). 
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Bien que les effets bénéfiques spécifiques sur le public ciblé soient difficiles à prouver, 

plusieurs études trouvent un intérêt certain à cette forme d’enseignement. L’efficacité de 

l'éducation par les paires a été démontrée dans certains comportements à risque, tels que la 

réduction de l'initiation au tabagisme et de la consommation d'alcool (67). Des actions 

concernant la santé mentale et la sexualité ont également montré des résultats bénéfiques. 

On observe généralement une augmentation de l'écoute et de l'intérêt pour les sujets abordés, 

ainsi qu'une amélioration de l'utilisation des ressources et services disponibles, tels que les 

services de l'infirmière scolaire ou du planning familial (66).  

 

En outre, l'éducation par les paires a également démontré des avantages pour les paires-

formateurrices. La conception de projets, la recherche d'informations et l'acquisition de 

techniques d'animation favorisent le développement personnel, renforcent l'estime de soi, 

améliorent les compétences relationnelles, d’écoute, d’empathie, de soutien et de médiation 

et encouragent l'engagement dans un domaine spécifique. La participation à ces projets de 

prévention et d’éducation entraine également un changement de regard des professionnelles 

et des adultes sur la jeunesse (66). 

 

Ainsi, depuis 2018, les étudiantes en service sanitaire mènent des séances d’EAS dans les 

établissements d’enseignement primaire et secondaire. Cette initiative pourrait à la fois 

enrichir la formation des futures médecins en matière de santé sexuelle et renforcer 

l'éducation à la sexualité des jeunes.  

 

Évaluées par le HCSP en mars 2021 et en juillet 2022, ces séances ont reçu des retours 

globalement positifs de la part des établissements et des élèves concernées. La proximité 

générationnelle, la position de paires-formateurrices et la légitimité médicale des 

étudiant·e·s ont été particulièrement appréciées. Cependant, des inquiétudes ont également 

été exprimées concernant le manque de formation spécifique préalable à la réalisation des 

séances d’EAS ainsi que l'encadrement et l'accompagnement pédagogique des étudiant·e·s en 

service sanitaire (10,12,13).   
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6  MATÉRIELS ET MÉTHODES 

 

6.1. Type d’étude  

 

Il s’agit d’une étude observationnelle et descriptive effectuée à l’aide d’un questionnaire 

adressé aux étudiantes en médecine de France de 3ème, 4ème et 5ème année. 

 

6.2. Population étudiée  

 

Nous avons fait le choix d’interroger les étudiantes en médecine sur tout le territoire français 

afin de recenser la diversité des parcours de SSES à l’échelle nationale. D’autre part, nous 

avons interrogé les étudiantes ayant réalisé leur SSES sur les trois dernières années afin 

d’augmenter le nombre de réponses.  

 

Enfin, le questionnaire était adressé uniquement aux étudiantes en médecine et non à 

l’ensemble des étudiantes en santé qui réalisent un service sanitaire pour faciliter l’analyse 

des données concernant la formation à la thématique EAS.  

En effet, nous avons considéré que les étudiantes en médecine de France ayant réalisé leur 

SSES en 3ème année de médecine ont tous et toutes les mêmes connaissances scientifiques 

et médicales sur la physiologie et les pathologies des organes sexuels, des axes hormonaux, de 

la puberté et de la reproduction. Les questions concernant la formation s’intéressent à des 

enseignements spécifiques au service sanitaire permettant la réalisation des séances 

d’éducation à la vie affective et à la sexualité (EAS).  

 

6.3. Questionnaire adressé aux étudiantes en médecine  

 

Pour la réalisation du questionnaire, nous avons utilisé Google Forms. Il s’agit d’une 

plateforme en ligne permettant d’élaborer un questionnaire puis de le diffuser à travers un 

lien et de recevoir au fur et à mesure les différentes réponses directement sur la plateforme.  

 

Le questionnaire comportait deux parties (Annexe 1).  
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La première partie s’adressait aux étudiantes en médecine de 3ème, 4ème et 5ème année 

qui avaient réalisé leur service sanitaire, indifféremment de la thématique choisie.  

Elle nous renseigne tout d’abord sur les caractéristiques des étudiantes ayant répondu (leur 

université et leur participation ou non aux deux formations théoriques et pratiques préalables 

au SSES).  

Puis, elle permet de décrire les thématiques accomplies par les étudiantes et leurs critères 

de choix pour ces thématiques.  

Enfin, elle permet d’évaluer la proportion d’étudiantes ayant réalisé leur service sanitaire 

autour de l’EAS et la proportion de celles et ceux qui auraient aimé le réaliser autour de ce 

thème.  

 

La deuxième partie s’adressait uniquement aux étudiantes qui avaient effectué leur service 

sanitaire autour de l’EAS.  

Elle permet de dresser un tableau des différents publics ciblés par les interventions, des sujets 

abordés et des outils utilisés par les étudiantes lors de ces interventions.  

Elle nous renseigne également sur le niveau de connaissance et de formation des étudiantes 

sur ces sujets, ainsi que sur le temps nécessaire à la préparation des séances d’EAS et les 

difficultés rencontrées par les étudiantes.  

Ensuite, elle précise le pourcentage de ces interventions qui ont été évaluées par le public ciblé 

et les établissements d’accueil.  

Elle estime l’impact que les étudiantes pensent avoir eu sur le public ciblé. Enfin, elle évalue 

le niveau d’accompagnement et de satisfaction des étudiantes concernant leur SSES et la 

proportion d’étudiantes qui seraient disposées à devenir tuteurrices d’autres étudiant.es 

qui réalisent leur SSES l’année suivante sur les thématiques de l’EAS.  

 

Ce questionnaire comporte un volet quantitatif avec des questions à choix unique ou multiple 

et un volet qualitatif avec des questions ouvertes. La réalisation du questionnaire a été le fruit 

d’une réflexion et d’une collaboration avec la directrice de thèse. 
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6.4. Aspects réglementaires et éthiques  

 

Il s’agit d’une étude observationnelle descriptive non interventionnelle utilisant des données 

anonymes sans aucun critère permettant l’identification (absence de données sur l’identité, 

l’âge, le sexe, l’origine raciale, les opinions politiques,  les convictions religieuses ou 

philosophiques, l’appartenance syndicale, les habitudes de vie, les revenus, la vie sexuelle ou 

l’orientation sexuelle des répondantes et absence  de données génétiques ou biométriques 

ou de santé ou de sécurité sociale ou d’infractions et condamnations pénales). Le projet n’a 

donc pas nécessité la soumission au Comité de protection des personnes ni à la Commission 

Nationale Informatique et Liberté.  

 
6.5. Diffusion du questionnaire  

 

Nous avons tout d’abord contacté le pôle santé publique de l’association nationale des 

étudiantes en médecine de France (ANEMF) afin d’avoir la liste des personnes référentes en 

santé publique dans chacune des associations d’étudiantes en médecine de France. Nous 

avons ensuite contacté à l’aide des réseaux sociaux Messenger et Instagram les personnes 

référentes en santé publique des 36 associations d’étudiantes en médecine de France afin de 

diffuser le questionnaire sur les groupes de promotion des étudiantes de 3ème, 4ème et 5ème 

année de médecine.  

 

Une seule association étudiante sur les trente-six contactées a refusé la publication du 

questionnaire de la thèse. Le questionnaire a été publié par 22 associations sur Facebook, 12 

associations ont préféré que nous assurions nous-même la publication du questionnaire sur 

leurs groupes de promotion et une association l’a publié sur Instagram (Annexe 2).  

Le questionnaire a été accessible du 1er mai 2023 au 28 juin 2023, et, après 15 jours sans 

nouvelle réponse, nous l’avons clôturé à cette date. Au total, il est resté 59 jours en ligne. 

 

6.6. Analyse des données  

 

Pour l’analyse des données, la formation en ligne « Aide à la thèse d’exercice » de juin 2023 

organisée par le Collège santé de l’Université de Bordeaux a offert l’opportunité d’une 
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rencontre avec Thomas Ferté, médecin spécialiste en santé publique. Sur son conseil, l’étude 

étant observationnelle et descriptive, sans comparaison entre différents groupes, nous avons 

conclu qu'il n'était pas nécessaire de réaliser des tests statistiques. Une analyse descriptive a 

été effectuée pour l'ensemble des données quantitatives recueillies.  

 

Concernant les réponses aux questions ouvertes du questionnaire, nous les avons analysées 

toutes ensemble afin d’isoler les différents thèmes et concepts qui étaient évoqués dans ces 

réponses. Il s’agissait d’une analyse simple, sans la méthodologie d’une analyse qualitative 

formelle, à visée uniquement exploratoire pour enrichir l’analyse quantitative et donner des 

pistes de réflexion.  
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7 RÉSULTATS 

 

7.1. Population de l’étude   

 

7.1.1. Origine géographique  

 

Au total, 1826 étudiantes de 35 universités différentes ont répondu au questionnaire (tableau 

1), soit une moyenne de 52 réponses par université.  

 

La population cible de notre étude comprenait les étudiantes de troisième, quatrième et 

cinquième année de médecine durant l’année universitaire 2022-2023, c’est-à-dire les 

étudiantes ayant débuté leur deuxième année de médecine au début des années 

universitaires 2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022.  

 

Les numerus clausus pour l’admission en deuxième année de médecine pour les années 

universitaires 2019-2020 et 2020-2021 étaient respectivement de 9314 et 9361 places (68,69). 

L’année universitaire 2021-2022, marquée par une période de transition, a établi un numerus 

clausus de 3672 places pour les étudiantes redoublantes inscrites en Première Année 

Commune aux Études de Santé (PACES) (70). Parallèlement, des numerus apertus ont été fixés 

par chaque université pour les étudiantes primantes inscrits en Parcours d’Accès Spécifique 

Santé (PASS) et en Licence Accès Santé (LAS). Ces numerus apertus n’ont pas fait l’objet d’une 

publication nationale.  

 

Le nombre total d’étudiantes ciblées par cette étude a donc été estimé avec une moyenne 

de 9337 étudiantes par an admises en deuxième année de médecine soit environ 28011 

étudiantes sur trois ans. À partir de cette estimation, cette étude aurait ainsi permis 

d’interroger 6,5% des étudiantes de troisième, quatrième et cinquième année inscrites en 

médecine durant l’année universitaire 2022-2023.  
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Tableau 1 : Nombre de répondantes par Université  

Universités Effectif n = 1826 (%) 

Marseille  114 (6,2%) 
Université de Paris  103 (5,6%) 

Saint-Etienne  88 (4,8%) 

Université de Lyon-Est  80 (4,4%) 

Angers  71 (3,9%) 

Rennes  71 (3,9%) 

Université Catholique de Lille  64 (3,5%) 

Clermont-Ferrand  60 (3,3%) 

Amiens  59 (3,2%) 

Besançon  59 (3,2%) 

Toulouse 59 (3,2%) 

Poitiers  57 (3,1%) 

Nantes  56 (3,1%) 

Université de Paris-Ouest  54 (3%) 

Strasbourg  54 (3%) 

Tours  54 (3%) 

Limoges  53 (2,9%) 

Nancy  51 (2,8%) 

Bordeaux  48 (2,6%) 

Créteil  48 (2,6%) 

Grenoble  48 (2,6%) 

Université de Lyon-Sud  46 (2,5%) 

La Réunion  46 (2,5%) 

Antilles-Guyane  45 (2,5%) 

Brest  43 (2,4%) 

Dijon  43 (2,4%) 

Nice  42 (2,3%) 

Reims  42 (2,3%) 

Sorbonne Université  37 (2%) 

Montpellier  33 (1,8%) 

Nîmes  27 (1,5%) 

Université Kremlin-Bicêtre  22 (1,2%) 

Caen  19 (1%) 

Rouen  16 (0,9%) 

Bobigny  14 (0,8%) 

Université de Lille  0 

 

7.1.2. Formation générale au SSES  

 

Concernant leur formation générale, les étudiantes qui ont répondu à l’étude ont en majorité 

participé à au moins une des deux formations générales obligatoires du SSES : 85,5% ont 

participé à la formation théorique et 63,9% à la formation pratique.  
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Seulement 58,5% des étudiantes ont participé aux deux formations et 9,3% n’ont participé à 

aucune des deux formations.  

 

7.2. État des lieux : thématique EAS du SSES  

 

7.2.1. Place de l’EAS dans les thématiques du SSES 

 

Parmi les différentes thématiques, l’EAS (comprenant les thèmes « Santé sexuelle, vie 

affective, égalité filles/garçons, violences sexistes et sexuelles (VSS) ») est celle 

majoritairement choisi (23,6%) par les répondantes. Ensuite, on retrouve les thématiques 

« Alimentation et activité physique » et « Addictions aux écrans et autres addictions 

comportementales » avec 22,3% et 13,3% des répondantes respectivement. La distribution 

du nombre et du pourcentage d’étudiantes ayant choisi chaque thématique est détaillée dans 

le tableau 2.  

 

Tableau 2 : Thématiques des interventions réalisées par les répondantes 

Thèmes des interventions  Effectif n = 1826 (%) 

Santé sexuelle, vie affective, égalité filles/garçons, VSS  431 (23,6%) 
Alimentation et activité physique  408 (22,3%) 

Addictions aux écrans et autres addictions comportementales  242 (13,3%) 

Tabac, alcool, cannabis, autres drogues  234 (12,8%) 

Hygiène  157 (8,6%) 

Formation aux premiers secours  86 (4,7%) 

Le harcèlement et les discriminations  52 (2,8%) 

Vaccination, prévention de l’antibiorésistance  41 (2,2%) 

Santé environnement-climat : soleil, froid, pollution … 19 (1%) 

Cancers  10 (0,5%) 

Prévention des chutes  7 (0,4%) 

Autres  139 (7,6%) 

 

En fonction des universités, les étudiantes ont plus ou moins la liberté de choisir la 

thématique de leur service sanitaire. Dans notre étude, un peu moins de la moitié (47,2%) des 

étudiantes a eu la possibilité de choisir le thème de son intervention. 

 

Concernant les critères de choix de la thématique, les plus importants pour les étudiantes 

sont l’intérêt personnel pour les thèmes (46,1%) et le fait d’avoir des connaissances sur le 
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sujets (32,7%). On peut noter que le temps nécessaire à la réalisation du projet et l’existence 

d’un projet déjà réalisé par les étudiantes l’année précédente et pouvant être reconduit ne 

sont pas des critères de choix pour la majorité des répondantes avec respectivement 8,4% et 

4,8% de réponses à ces items (tableau 3).  

 

Tableau 3 : Critères de choix de la thématique du service sanitaire  

Critères de choix de la thématique  Effectif n = 1826 (%) 

Intérêt personnel pour la thématique  842 (46,1%) 
Connaissances sur la thématique  598 (32,7%) 

Proposition par un.e référent.e de proximité  282 (15,4%) 

Proposition par un.e personne de l’établissement d’accueil  260 (14,2%) 

Distance entre le domicile et la structure d’accueil  217 (11,9%) 

Formation spécifique sur la thématique à l’Université  165 (9%) 

Temps nécessaire à la réalisation du projet 154 (8,4%) 

Existence d’un projet déjà réalisé pouvant être reconduit  87 (4,8%) 

Autres  570 (31,2%) 

Parmi les 1826 répondantes, 25,7% de l’échantillon soit 470 étudiantes ont répondu, à la 

question sept, avoir réalisé leur service sanitaire sur la thématique EAS et ont répondu à la 

suite du questionnaire. Cependant nous pouvons noter un écart de 39 réponses (431 versus 

470) entre cette question et la question trois qui détaillait la répartition des thématiques 

réalisées (tableau 2).  

L’hypothèse principale concernant cette différence repose sur le fait que des étudiantes 

ayant effectué un service sanitaire sur une autre thématique que l’EAS ont finalement abordé 

des thèmes liés à l’EAS lors de leur échange avec les élèves comme le rapportent les 

témoignages suivants :  

 

« Notre intervention sur la vie affective et sexuelle a été improvisée. Notre sujet était 

l’hygiène du corps en général. En parlant du sujet de l’hygiène des parties intimes et des 

règles, beaucoup de questions sur le pénis, la masturbation, l’éjaculation, la grossesse, 

etc. sont survenues. Nous avons tenté de répondre aux questions mais cela fut très dur 

car nous n’étions pas préparés à ce sujet et surtout pour expliquer cela à des enfants de 

primaire. »  
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« Notre service sanitaire concernait les addictions aux écrans mais pour autant dans 

tous les groupes ça finissait par dériver sur les violences, parce qu’on parlait des réseaux 

sociaux, du harcèlement et ils avaient tous un truc à dire. Et je trouve qu’on n’a pas du 

tout été assez formés aux situations de violences, alors que la plupart du temps les 

élèves arrivent très vite au sujet même si ce n’était pas du tout le thème de départ. »  

 

« Notre intervention était sur les risques festifs et nous suivions un personnage 

confronté à tous les risques en soirées, y compris les violences sexistes et sexuelles. »  

 

Sur les 470 répondantes ayant réalisé leur service sanitaire sur le thème de l’EAS, 89,1% (419) 

ont répondu avoir un intérêt important pour la thématique et 56,8% (267) ont déclaré avoir 

des connaissances suffisantes pour en parler avant le service sanitaire.  

Sur les 1356 étudiantes n’ayant pas réalisé leur service sanitaire sur le thème de l’EAS, 87,5% 

ont répondu qu’ils et elles auraient été intéressées pour réaliser leur service sanitaire sur 

l’EAS.  

Le choix de la thématique de l’EAS semble être possible dans toutes les universités citées car 

on retrouve au minimum deux étudiantes pour chaque université ayant réalisé leur service 

sanitaire sur cette thématique.  

7.2.2. Les publics ciblés   

 

Dans la majorité des cas, ce sont des adolescentes au collège (50,4%) et/ou au lycée (45,5%) 

qui ont participé à ces séances d’EAS (tableau 4). 
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Tableau 4 : Publics ciblés par les séances d’EAS réalisées par les étudiantes en service 

sanitaire  

Publics ciblés  Effectif n = 470 (%) 

Adolescentes au collège  237 (50,4%) 

Adolescentes au lycée  214 (45,5%) 

Étudiantes post-bac 37 (7,9%) 

Enfants à l’école élémentaire/primaire  29 (6,2%) 
Personnes en situation de handicap 11 (2,3%) 

Migrantes, personnes en situation de précarité  9 (1,9%) 

Jeunes en insertion  9 (1,9%) 

Professionnelles de santé 8 (1,7%) 

Usageres d’associations  5 (1,1%) 

Parents  4 (0,9%) 

Patientes, malades 3 (0,6%) 

Enfants à l’école maternelle  3 (0,6%) 
Personnes en prison ou sous la protection judiciaire de la jeunesse  0  
Autres  1 (0,2%) 

 
 

7.2.3. La réalisation et l’évaluation des séances d’EAS  

 

7.2.3.1. Les sujets abordés  

 
Les thématiques des risques médicaux en lien avec la sexualité (IST, grossesse, contraception) 

sont bien sûr retrouvés dans les sujets abordés par les étudiantes lors des séances d’EAS. 

Mais on peut également noter que les étudiantes attachent une grande importance à toute 

la thématique de la prévention des VSS avec notamment les thèmes du consentement et de la 

bienveillance vis-à-vis de soi et des autres, des orientations sexuelles et des genres. La 

pornographie et les dangers potentiels d’internet sont également des thèmes qui ont une 

place de choix dans les séances d’EAS réalisées par les étudiantes (figure 5).  



 43 

 
Figure 5 Sujets abordés lors des séances d'EAS par les étudiantes en service sanitaire 

 
7.2.3.2. L’évaluation des séances d’EAS  

 

a. Recensement et mode d’évaluation  

 

Un questionnaire d’évaluation a été donné à remplir au public ciblé dans 63% des cas et à 

l’établissement d’accueil dans 33,2% des cas.  

 

Les observations tirées des réponses ouvertes ont révélé une grande diversité dans les 

approches d'évaluation adoptées. À titre d'exemple, les étudiant·e·s ont recouru à des 

questionnaires de connaissances avant-après les séances, à des jeux éducatifs, à des échelles 

telle que l'échelle des visages, ainsi qu'à des évaluations interactives en ligne.  
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La pornographie

L’anatomie des organes sexuels humains et leurs 
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La grossesse et la contraception

Les infections sexuellement transmissibles (IST)

Le consentement
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b. Des retours très positifs des élèves et des équipes éducatives  

 

Tout d’abord, parmi les 470 répondantes, 93% pensent que les séances d’EAS réalisées ont 

eu un impact positif sur les élèves et 88% ont été « très satisfaites » ou « plutôt satisfaites » 

de cette expérience.  

 

Deux-cent soixante et onze étudiantes ont raconté dans une courte réponse ouverte quels 

avaient été les retours du public ciblé et des établissements d’accueil sur les séances d’EAS 

réalisées.  

 

La très grande majorité de ces témoignages (229 témoignages) expliquait avoir reçu des 

retours positifs de leurs interventions.  Les adjectifs rapportés par les étudiantes sont, par 

exemple, « très positif et encourageant », « adapté », « intéressant », « pertinent », « fluide ».  

 

Les étudiantes rapportent également que leurs interventions ont permis une progression des 

connaissances, très hétérogènes au début des séances et qui s’améliorent à la fin, notamment 

celles portant sur le consentement, les IST et la contraception. Les retours montrent une bonne 

compréhension des thématiques abordées avec des élèves qui ont participé, qui étaient 

intéressées en grande majorité et qui ont rapporté lors des évaluations avoir appris des 

notions qui leur serviront dans le temps.  

 

Le fait que les interventions soient réalisées par des étudiantes jeunes, proches en âge avec 

le public ciblé a été très apprécié et a permis un meilleur dialogue.  

 

La forme comme le contenu des interventions ont été félicités. Les étudiantes utilisent de 

multiples supports éducatifs et techniques d’animations ludiques et interactives (brise-glace, 

débat mouvant, jeux de société, sondage instantané en ligne, forum, pièce de théâtre, vidéos, 

etc…). De plus, leur posture d’intervention a été décrite comme ouverte au débat, sans tabou, 

équitable et à l’écoute. Les élèves ont pu s’exprimer librement et poser toutes leurs questions.  
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D’ailleurs, l’intervention sous forme de cours magistral a été décrite comme un point négatif 

par une des étudiantes qui avait été contrainte de réaliser son intervention sous cette forme 

par l’établissement d’accueil.  

 

Les étudiantes ont également souligné que les élèves et les référentes de proximité ont 

exprimé un vif intérêt pour davantage de sessions similaires et plus de temps consacré à 

l'exploration de ces concepts. Certaines enseignantes ont même rapporté avoir acquis des 

connaissances essentielles en tant que parents. En ce qui concerne les parents, un témoignage 

indique qu'une des séances était spécifiquement destinée aux parents d'élèves et qu'elle a été 

grandement appréciée par ces derniers. 

 

Ci-dessous, sont énumérés quelques commentaires que les étudiantes ont rapportés en 

réponse à la question dix-sept :   

 

« Les élèves étaient contents d’avoir une intervention où la parole était libre, équitable 

et sans tabou. Ils ont apprécié apprendre sous forme de jeux et de discussions qui leur 

ont permis de discuter de leurs doutes, insécurités et ressentis librement. » 

 

« Les retours étaient très émouvants à lire car très positifs ! Ils ont de façon générale 

trouvé notre intervention utile, nécessaire, ça leur a permis d'avoir un point de vue de 

jeunes sur la santé sexuelle et la sexualité. Beaucoup ont aimé les explications sur les 

règles et sur la contraception. Ce sont des sujets qu'ils ne traitent souvent jamais à la 

maison et de façon très timide avec la prof de SVT. Ils nous ont beaucoup remercié ! » 

 

« Ils ont adoré avoir un temps de parole autour de ce sujet fait par des personnes avec 

seulement quelques années de plus qu'eux et que chacun puisse s'exprimer librement. 

Ils étaient à l’aise pour en parler avec nous. » 

 

« Très très positifs. La structure a gardé les documents qu'on avait créé pour 

l'occasion. Nous avons selon leurs mots "dépassé leurs attentes". » 
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« Retour du personnel d’accueil : ils étaient ravis. Ils trouvaient l'intervention assez 

intéressante et nous ont avoué qu'ils ont même appris des choses en tant que 

parents. Ils nous ont dit vouloir mettre en place à nouveau des interventions 

comme celles-ci dans les classes. » 

 

c. Les freins identifiés lors de la réalisation des séances  

 

Lorsque les témoignages étaient mitigés ou négatifs, trois principaux motifs sont évoqués.  

 

Le premier est le manque de temps et de répétition des séances pour aborder tous les sujets 

et répondre aux questions. Ce manque de temps revient dans dix témoignages avec le 

sentiment que les stéréotypes de genre sont très ancrés chez certaines élèves et qu’il y a de 

nombreuses fausses idées reçues, notamment sur la contraception. Quatre étudiantes 

rapportent également des lacunes importantes au niveau de la notion du consentement dans 

certaines classes avec des difficultés à créer un dialogue constructif autour de ce sujet avec 

certains élèves. Par exemple, certains élèves garçons leur ont dit :   

« Quand je suis en couple, ma copine est obligée d’accepter une relation sexuelle. »  

« Un garçon ne peut pas être violé. » 

« Forcément il est consentant parce que c’est un homme. »  

Selon ces étudiantes, les sessions sont jugées trop brèves et insuffisamment régulières ou 

répétées dans le temps pour déconstruire ces idées reçues et avoir un impact durable sur les 

élèves.  

 

Le deuxième frein est la difficulté à aborder un public adolescent très hétérogène. Sur les 

27,7% de répondantes déclarant avoir rencontré des difficultés lors de la réalisation des 

séances d’EAS, ils et elles sont 60,8% à lier ces difficultés au public ciblé.  A l’aide des réponses 

ouvertes, nous avons pu préciser certaines de ces difficultés liées au public ciblé.  

 

Cinq étudiantes ont témoigné de la difficulté à trouver un juste milieu avec des élèves qui ont 

des connaissances et des expériences très hétérogènes au même âge, notamment en 3ème-

4ème avec des élèves qui en savent déjà beaucoup et qui trouvent les interventions 
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redondantes, d’autres pour qui l’intervention est adaptée et qui ont beaucoup de questions et 

enfin certaines qui sont choquées et gênées.  

Trois autres témoignages rapportent également que certaines élèves ont été réticentes ou 

choquées par ces séances à cause de leur religion. De plus, certains parents n’avaient pas 

souhaité que leurs enfants assistent à ces interventions.  

 

Deux étudiantes ont rapporté que leurs interventions n’étaient pas adaptées à l’âge des 

élèves (soit trop jeunes soit trop âgées) et que leur référente de proximité ne les avait pas 

assez encadrée pour éviter cela.  

 

Par ailleurs, dans un cas particulier, deux étudiantes de deux universités différentes racontent 

avoir réalisé leur service sanitaire dans un institut médicoéducatif (IME) sur les thèmes de l’EAS 

à la demande des établissements à la suite d’une problématique de violences sexuelles. Or, 

beaucoup des résidentes présentaient un handicap lourd et les deux étudiantes 

expliquent avoir eu des difficultés à bien répondre aux demandes de l’établissement car 

insuffisamment formées pour parler à ce public. L’évaluation de l’impact de ces séances a 

été en outre compliqué. 

 

Enfin, les étudiantes évoquent des problèmes récurrents de gestion des classes et de 

discipline.  

 

7.3. État des lieux : le cadre pédagogique pour les étudiantes 

 

7.3.1. La formation à la thématique EAS dans le cadre du SSES  

 

7.3.1.1. Recensement et caractéristiques des formations  

 

Tout d’abord, seulement 53,2% (250) des étudiantes ayant réalisé la thématique EAS au cours 

de leur service sanitaire ont eu une formation spécifique sur l’EAS.  
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Lorsque les étudiantes ont participé à une formation spécifique, l’université est support dans 

la majorité des cas (72,4%). Aucune étudiante ayant répondu à notre étude n’a réalisé de 

diplôme universitaire autour de l’éducation à la sexualité et une seule étudiante a été formé 

par l’IREPS de sa région (tableau 5).  

 

La durée de cette formation varie, allant d'une à trois heures pour un peu moins d'un quart 

des étudiantes à plus de dix heures pour un peu plus d'un quart d'entre eux (tableau 5). 

 

Tableau 5 : Caractéristiques des formations spécifiques sur l’EAS proposées aux étudiantes   

Étudiantes ayant reçu une formation spécifique sur l’EAS  Effectif n = 250 (53,2%) 

Formation délivrée par   

L’université  181 (72,4%) 

Un CEGIDD, CSS ou CACIS  25 (10%) 

Une association  23 (9,2%) 

Une référente de proximité  11 (4,4%) 

L’établissement d’accueil  6 (2,4%) 

L’IREPS de la région 1 (0,4%) 

Un diplôme universitaire   0 

Autres  3 (1,2%) 

Temps de la formation   

Entre 1h et 3h  60 (24%) 

Entre 3h30 et 5h  64 (25,6%) 

Entre 5h30 et 10h  59 (23,6%) 

Plus de 10h  67 (26,8%) 

 

7.3.1.2. Apport des formations spécifiques à l’EAS  

 

Pour la majorité des étudiantes ayant eu une formation dédiée à l'éducation à la sexualité, 

celle-ci s'est révélée être un ajout significatif et indispensable (figure 6).  
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Figure 6 Avis des étudiantes ayant participé à une formation spécifique sur l'EAS sur l'apport 
de cette formation 

 

En effet, lorsque les étudiantes ont une formation complète et approfondie à l’EAS avant leur 

service sanitaire, les retours sont très positifs.  

 

« L’EAS est un enseignement complémentaire proposé aux P2 à Strasbourg et qu’il faut 

avoir suivi pour faire le service sanitaire EAS en D1. La formation correspond à un 

enseignement de 3h/semaine en P2 avec beaucoup d’intervenants extérieurs 

concernant pleins de sujets (un pédopsychiatre pour parler de la puberté, une juriste 

pour parler de harcèlement, viol …) donc formation très complète et on faisait 

énormément de mises en situations entre nous. C’était incroyable ! »  

 

« Notre formation pour le service sanitaire a commencé en 2ème année avec un 

enseignement complémentaire « éducation à la santé sexuelle ». C’était vraiment très 

enrichissant avec différentes intervenantes : des sages femmes, des personnes du 

planning familial, des infirmières scolaires…  Je pense que chaque université devrait 

proposer ces cours pour tous les étudiants. » 
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En revanche, 46,8% (220) des étudiantes ayant réalisé la thématique EAS au cours de leur 

service sanitaire n’ont pas eu de formation spécifique. On peut cependant noter que ces 

étudiantes se sont quand même sentis capables de réaliser les séances d’EAS même si la 

plupart (75,5%) auraient préféré avoir une formation spécifique préalable (figure 7).  

 

 

Figure 7 Avis des étudiantes n'ayant pas participé à une formation spécifique sur l'intérêt 
d'avoir une formation à l'EAS 

 

A l’aide des réponses ouvertes, nous avons pu préciser les difficultés rencontrées par les 

étudiantes concernant leur formation à l’éducation à la sexualité et leurs attentes à cet égard. 

Nous avons sélectionné quelques commentaires parmi les réponses ouvertes pour illustrer ce 

propos.  

 

Premièrement, les étudiantes ont rapporté des difficultés liées au manque de formation à 

l’animation et à la pédagogie.  

 

« Le problème vient de la forme que prend l'accompagnement et la formation. On est 

livrés à nous-mêmes face à des dizaines et des dizaines de capsules vidéo. On n’est pas 

formés sur l'art de faire une intervention sur ce genre de sujets sensibles. » 
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En second lieu, ils et elles soulignent également des problèmes liés à l'absence de formation 

théorique sur les différents sujets de l'EAS, ainsi qu'à l'insuffisance de supports référencés et 

adaptés. 

 

« Les ressources mises à disposition par notre fac étaient des liens vers des sites officiels 

(planning familial) ou des power point succincts. Aucun cours théorique ou pratique n'a 

été dispensé. » 

 

« Beaucoup de travail personnel pour rattraper l’absence totale de supports ou d’accès 

aux anciennes préparations. » 

 

Enfin, dix étudiantes, dont trois sont citées ci-dessous, ont témoigné de la nécessité 

d’aborder les violences au cours des séances d’EAS tout en expliquant que ce sujet méritait 

une formation préalable qui, pour certaines, leur avait manqué.  

 

« Au cours de notre intervention, nous avons distribué des questionnaires de 

satisfaction sous format papier. Une collégienne a laissé sous-entendre dans un 

questionnaire qu'elle subissait des violences sexuelles à son domicile. L'élève étant 

partie juste après nous avoir remis la feuille remplie, nous avons, avec l'aide du référent 

de proximité, retrouvé son nom. Par la suite, son école a pu la recevoir et a pu faire un 

signalement. Nous étions un peu pris au dépourvu quand ça nous est arrivé et avons 

essayé de gérer au mieux la situation mais je pense qu'une formation expliquant 

comment gérer ces situations aurait été particulièrement utile dans ce cas-là. » 

 

« Après notre intervention (en primaire), certains élèves se sont confiés à nous sur des 

problématiques de violences intrafamiliales. N’ayant aucune formation spécifique, 

nous avons fait du mieux que l’on pouvait mais c’était très frustrant et difficile en tant 

que futurs médecins de ne pas savoir du tout ce qu’il fallait faire. Il nous manque 

beaucoup de formation sur comment parler aux enfants et justement aborder ces sujets 

difficiles comme le viol et la maltraitance d’enfants. » 
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« Attribuer ce sujet au hasard à des étudiants sans les préparer peut-être assez violent 

je pense. Par exemple, certaines personnes de mon groupe ont eu du mal à aborder des 

sujets comme le harcèlement puisqu’eux-mêmes en ont été victimes au lycée (soit 

seulement 2 ans auparavant). Les séances se sont toutes globalement bien passées 

mais je crois que certains membres du groupe ne s’attendaient pas à ce que ça soit 

éprouvant et à ce que ça les confronte autant à leur propre histoire. » 

 

7.3.2. Les outils et référentiels  

 

Les étudiantes font des recherches par eux-mêmes et consultent en priorité le site du 

planning familial, le site onsexprime.fr de Santé Publique France et le guide « Éducation à la 

sexualité » de l’éducation nationale (figure 8).  

Figure 8 Outils d’animation et d’éducation à la vie affective et à la sexualité utilisés par les 

étudiantes  
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Le guide « Prévenir les comportements sexistes et sexuelles » du MENJ

Les outils du réseau CANOPE

Le cahier pédagogique « Non au harcèlement » du MENJ
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Le guide « Education à la sexualité » de l’éducation nationale

Le site onsexprime.fr de Santé Publique France

Le site du planning familial
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Une majorité (41%) des étudiantes estiment que la préparation des séances d’EAS a nécessité 

entre 5h30 et 10h de travail. Cependant, ce temps nécessaire à la préparation des séances 

d’EAS est variable, pouvant aller d’une heure à plus de quinze heures de préparation (figure 

9).  

 

 
Figure 9 Temps dédié à la préparation des séances d’EAS  
 

Dans les réponses ouvertes, deux étudiantes font remarquer que la charge de travail des 

étudiantes en médecine est déjà très importante et que le service sanitaire est très 

chronophage. Ces deux personnes plaident pour un meilleur encadrement pédagogique et 

une meilleure formation à l’EAS avec l’apprentissage d’outils et supports en amont de la 

préparation de ces séances afin de diminuer le temps nécessaire pour préparer les séances.  

Une autre étudiante dénonce l’absence de suivi des actions réalisées et l’absence de 

recensement des supports créés par les étudiantes les années précédentes qui pourraient 

être ré-utilisés et améliorés les années d’après.  
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7.3.3. L’encadrement pédagogique  

 

Les étudiantes semblent peu satisfaites de l’accompagnement qu’ils et elles reçoivent par 

leur référente pédagogique (figure 10) et de proximité (figure 11).  

 
Figure 10 Avis des étudiantes sur la qualité de leur accompagnement par les référentes 
pédagogiques de l’Université  
 

 
Figure 11 Avis des étudiantes sur leur accompagnement par leur référente de proximité 
pendant le service sanitaire sur la thématique de l’EAS  
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Comme nous l’avons déjà dit, 27,7% (130) des étudiantes ont déclaré avoir rencontré des 

difficultés lors de la préparation et la réalisation des séances d’EAS. Dans 60,8% des cas, les 

difficultés étaient liées au public ciblé et dans 40% des cas ces difficultés été en lien avec les 

référentes de proximité ou les référentes pédagogiques de l’Université. Les étudiantes ont 

également rapporté des difficultés avec leur histoire personnelle dans 15,4% des cas ou avec 

les autres étudiantes du projet dans 24,6% des cas.  

 

A l’aide des réponses ouvertes, nous avons pu préciser les difficultés liées aux référentes de 

proximité et référentes pédagogiques.  

 

Dix témoignages, dont quatre sont cités ci-dessous, concernent des réticences voire des 

interdictions de la part de l’établissement d’accueil (infirmieres scolaires, cheffes 

d’établissement, professeures) à aborder certains sujets.   

 

« Nous n’avons pas pu parler des sujets qui nous tenaient réellement à cœur comme la 

contraception et l’avortement, thèmes qui nous ont été interdit par le collège. » 

 

« Le proviseur du lycée a imposé son thème. On a voulu parler des violences sexuelles 

mais il n’a pas voulu en disant que ce genre de choses n’arrivaient pas dans son 

lycée. »  

 

« Les principales difficultés que nous avons rencontrées étaient avec notre référente de 

proximité (l’infirmière scolaire), qui a censuré certains sujets. Elle ne voulait pas que 

nous parlions des différentes orientations sexuelles. Elle a refusé que nous mettions des 

schémas d’anatomie. Elle nous a également interdit de parler de masturbation, de sexe 

anal et sexe oral.  Cela rendait l’intervention sur la contraception et les IST compliquée.  

Elle n’était clairement elle-même pas assez renseignée et souhaitait que nous parlions 

des maladies qui se transmettent « par la gourde » (échange de salive). » 

 

« Malheureusement, je pense que le public adulte a encore du mal à accepter et à 

dédramatiser le sujet de la sexualité et ce qu’elle englobe. Nos référents de proximité 
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nous ont confié qu’ils n’étaient pas à l’aise avec l’éducation à la sexualité par peur 

d’encourager les élèves à avoir des rapports, et également par peur des parents 

d’élèves. » 

 

La forme des séances entre cours magistral et format ludique proposé par les étudiantes 

avec des animations en groupe, des supports visuels et/ou connectés a été également 

l’objet de réticences et de désaccord entre les étudiantes et les référentes de proximité.  

 

Le manque d'information des établissements sur le rôle et la légitimité des étudiant es à 

réaliser ces interventions peut constituer une autre raison expliquant les difficultés 

rencontrées avec les référentes de proximité. Sept étudiantes ont évoqué le manque 

d’organisation de l’établissement d’accueil avec l’impression que leurs référentes de 

proximité ne connaissaient pas leur rôle et que leur venue n’était pas organisée. Quatre autres 

étudiantes racontent qu’il n’y avait pas eu de discussion préalable autour de 

l’encadrement de la classe et que ce sont les étudiantes qui ont dû gérer l’encadrement 

de la classe ce qu’ils et elles ne savaient pas faire.  

 

Un.e étudiant.e rapporte d’ailleurs, dans un témoignage détaillé, qu’un des points positifs 

des séances d’EAS de son service sanitaire était la présence du professeur pendant 

l’intervention ce qui permettait de recadrer les élèves dissipés (téléphones confisqués, 

élèves séparés, bavardages). L’étudiant.e précise que la présence du professeur a été 

apprécié aussi car celui-ci était accommodant et accueillant. Il a notamment autorisé son 

groupe à organiser leurs séances à leur façon (création de petits groupes d’élèves, outils 

d’animation comme les chaises en U, des quizz et des schémas) ce qui a facilité les échanges.  

Ce point est cependant discutable. On peut par exemple noter qu’une autre personne a 

témoigné que la présence du professeur pendant la séance avait freiné les élèves qui n’avaient 

pas osé parler et poser leurs questions.   

 

Concernant les référentes pédagogiques de l’Université, on retrouve de façon moins 

détaillée, dans les remarques personnelles, onze étudiantes qui témoignent d’un manque 
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d’organisation du service sanitaire par leur faculté avec très peu d’encadrement par les 

référentes pédagogiques et un manque de communication par la fac.  

 

Dans certaines facultés, un système de tutorat entre étudiantes volontaires a été instauré 

pour renforcer l'encadrement pédagogique. Nous avons enquêté sur l'intégration du tutorat 

pour la thématique de l'EAS, et près de la moitié des étudiantes (45,5%) seraient disposées 

à devenir tuteurrices pour d'autres étudiantes effectuant leur service sanitaire l'année 

suivante.
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8 DISCUSSION  

 

8.1. Limites de l’étude  

 

8.1.1. Biais de sélection 

 

Comme toutes enquêtes réalisées sous forme d’auto-questionnaire, il peut exister un biais de 

participation. En effet, les étudiantes qui ont répondu à cette étude ont probablement des 

caractéristiques différentes de celles et ceux ayant pris la décision de ne pas y répondre. Les 

résultats ne seront donc pas totalement superposables à la population générale des 

étudiantes en médecine.  

 

Cependant, afin de limiter le nombre de sujets non-répondants, nous avons réalisé des 

procédures de relance régulières lorsque le questionnaire était en ligne.  

 

De plus, le questionnaire a été diffusé par les réseaux sociaux, utilisés par une majorité 

d’étudiantes en médecine. Cependant, les étudiantes qui n’utilisent pas ces réseaux sociaux 

n’ont peut-être pas eu accès au questionnaire. 

 

Enfin, le thème principal de l’enquête a pu influencer les étudiantes à répondre au 

questionnaire en fonction de leur intérêt personnel ou non pour la thématique EAS.  En effet, 

même si un nombre important de répondantes n'avaient pas effectué leur service sanitaire 

autour de la thématique l'EAS, un intérêt notable pour celle-ci est néanmoins observé. 

 

8.1.2. Biais de mesure  

 

L’écart de 39 réponses entre la question 3 et la question 7 concernant le fait d’avoir réalisé la 

thématique EAS peut refléter une mauvaise formulation des questions et des réponses du 

questionnaire. En effet, ce défaut de précision du questionnaire fait varier le nombre 

d’étudiantes ayant réalisé leur service sanitaire autour de l’EAS de 23,6% à 25,7%.  

 



 59 

D’ailleurs, pour donner suite aux échanges que nous avons eu avec le collège santé, nous avons 

conscience que pour de futures études sur le sujet, il serait intéressant de développer un 

questionnaire validé et reproductible. De plus, utiliser les multiples fonctionnalités d’un 

logiciel comme LimeSurvey, accessible après autorisation sur l’ENT de l’Université, plutôt que 

GoogleForm qui est un logiciel avec des fonctionnalités plus restreintes pourrait également 

être plus pertinent. Pour cette étude, nous n’avons pas pu modifier ces paramètres car notre 

échange avec le collège santé est survenu lorsque le questionnaire était déjà en ligne et que 

nous avions déjà les résultats ; il n’était plus possible de changer.  

 

8.1.3. Absence de critères permettant d’évaluer la représentativité de 

l’échantillon  

 

Nous n’avons pas interrogé certaines données, notamment l’âge et le sexe, pour préciser les 

caractéristiques de la population étudiée.  

Nous ne pouvons donc pas savoir si l’échantillon d’étudiantes ayant participé à l’étude est 

représentatif de la population générale des étudiantes en médecine. 

 

8.1.4. Une analyse qualitative simple à visée uniquement exploratoire  

 

Nous avons réalisé l’analyse des réponses aux questions ouvertes du questionnaire de façon 

simple, toutes ensemble, en isolant les différents thèmes et concepts qui sont énoncés dans 

les témoignages, sans la méthodologie d’une analyse qualitative formelle. Cette analyse a 

uniquement une visée exploratoire pour enrichir l’analyse quantitative et donner des pistes 

de réflexion.  

 

8.1.5. Absence d’évaluation de l’inter-filiarité  

 

Un des objectifs du SSES est de travailler en interdisciplinarité. En faisant le choix de 

n’interroger que des étudiantes en médecine, nous n’avons pas pu évaluer cette 

caractéristique du SSES.  

  



 60 

8.2. Forces de l’étude  

 

8.2.1. Puissance de l’étude  

 

Le questionnaire a été diffusé auprès des étudiantes en médecine de 35 des 36 universités 

de France. Cela a permis de dresser un tableau de la thématique EAS du SSES et de la formation 

des étudiantes sur la quasi-totalité des universités de médecine françaises.  

 

Le fait que cette enquête soit nationale a aussi permis d’obtenir un nombre important de 

réponses qui donne de la puissance à l’étude. 

 

Il est probable que le nombre important de réponses soit également attribuable au mode de 

diffusion du questionnaire via les réseaux sociaux, ce qui a assuré une visibilité et une 

accessibilité satisfaisantes. Cette méthode de diffusion pourrait s'avérer pertinente pour 

d'éventuelles études futures portant sur les étudiantes en médecine. 

 

8.2.2. Exhaustivité des items du questionnaire  

 

Nous avons opté pour une description minutieuse des réponses potentielles à chaque 

question du questionnaire, en ajoutant systématiquement une option "autres" afin de 

recueillir de façon exhaustive les diverses pratiques mises en œuvre lors du SSES.  

De plus, grâce aux 4 questions ouvertes, nous avons pu obtenir des précisions et des 

témoignages qui apportent des éléments de discussion et des perspectives d’amélioration du 

SSES et des séances d’EAS. 

 
8.2.3. Une contribution à l’évaluation de la thématique EAS du SSES  

 

Le thème abordé au cours de ce travail est une des grandes forces de cette étude. 

Alors que l’EAS est un enjeu majeur de santé publique, les trois séances d’EAS obligatoires du 

CP à la terminale ne sont pas systématiquement mises en œuvre et les données pour évaluer 

la thématique EAS du service sanitaire manquent.  
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Cinq ans après la mise en place du SSES, cette thèse propose des éléments de réponse. Ces 

résultats aideront à identifier les aspects positifs et négatifs des séances d'EAS réalisées par 

les étudiantes pendant leur service sanitaire, à mieux comprendre les attentes des 

étudiantes et à formuler des pistes d'amélioration. 

 

Ce travail présente une réelle utilité dans le domaine de la pédagogie médicale, offrant 

notamment des perspectives d’amélioration de formation et d’encadrement des étudiantes.   

 

8.3. Description de la population étudiée  

 

À notre connaissance, il n’existe pas d’autres études qui se soient intéressées à une ou 

plusieurs thématiques du service sanitaire et/ou aux étudiantes en service sanitaire à une 

échelle nationale. En effet, la majorité des études sur le service sanitaire proposent des 

évaluations à une échelle universitaire ou régionale.  

 

Les étudiantes de l’Université de Marseille et de l’Université de Paris sont celles et ceux qui 

ont le plus répondu avec respectivement 114 et 103 participantes (tableau 1). Ce nombre 

plus élevé de réponses peut être expliqué par plusieurs raisons.  

 

Premièrement, les universités de Marseille et de Paris se distinguent par un effectif 

d’étudiantes par promotion plus élevé que dans d'autres établissements universitaires. 

Deuxièmement, ces deux universités abritent plusieurs associations étudiantes qui organisent 

de nombreux événements et soutiennent divers projets de santé publique. Les étudiantes de 

ces universités sont souvent sensibilisées voire engagées dans ces projets, ce qui peut 

expliquer leur sensibilité accrue à l'égard du questionnaire. 

 

Les étudiantes des universités de Caen, Rouen et Bobigny sont les étudiantes ayant le moins 

répondu avec moins de vingt réponses par faculté (tableau 1). En communiquant avec leur 

association respective, nous avons pu faire l’hypothèse que ce faible taux de réponses 

s’explique par un nombre plus faible d’étudiantes par promotion que dans d’autres facultés 
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et par des difficultés générales à recueillir des réponses à des questionnaires au sein de ces 

promotions.  

 

8.4. La thématique « Éducation à la Sexualité » du SSES : des étudiantes 

impliquées, un public hétérogène, un suivi à améliorer  

 

8.4.1. Approche nationale : un quart des étudiantes en médecine mobilisées 

mais un suivi territorial perfectible                                                               

 

La thématique EAS du service sanitaire se distingue comme la plus fréquemment choisie par 

les étudiantes en médecine, avec environ un quart des répondantes de cette étude ayant 

effectué leur service sanitaire dans ce domaine. Toutes les universités semblent bien proposer 

cette thématique.  

 

Cependant, cette étude portait uniquement sur les étudiantes de la filière médecine et nous 

ne pouvons pas extrapoler cette proportion aux autres corps de formation en santé. Malgré 

cela, il est pertinent de noter que les recherches menées par Joséphine Odoul à l’Université 

de Clermont-Auvergne et par Camille Lizin à l’Université de Nice-Sophia-Antipolis ont examiné 

l'intégration de la thématique EAS dans les stages de service sanitaire. Leurs résultats ont 

révélé que la santé sexuelle était abordée respectivement dans 31,3% et 33,4% des rapports 

de stage du SSES (71,72). Une autre thèse, réalisée par Sébastien Delescluse en 2020, a analysé 

la mise en place du service sanitaire dans les Hauts-de-France, révélant que la thématique 

santé sexuelle avait été traitée dans 13,8% des structures ayant accueillies des étudiantes en 

service sanitaire en 2018-2019 (73). 

 

Un autre point positif soulevé par cette étude est l’intérêt important des étudiantes pour la 

thématique EAS avec un bon niveau de connaissance initial auto-évalué pour cette thématique 

et une satisfaction importante des étudiantes à l’issue des projets. L’intérêt pour l’EAS est 

aussi partagé par 87,5% des étudiantes n’ayant pas réalisé leur service sanitaire sur cette 

thématique. On retrouve d’ailleurs dans la thèse de Pierre Leblanc, soutenue en 2019, cet 

intérêt et le regret des étudiantes lyonnaises de ne pas avoir eu accès à cette thématique la 
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première année de mise en place du SSES. Ainsi, l’année suivante, le projet d’éducation à la 

sexualité porté depuis plusieurs années par des étudiantes de la faculté de médecine Lyon 

Est a été inclus dans le service sanitaire lyonnais. Ce module de santé sexuelle issu de cette 

initiative étudiante est constitué de quarante heures de formation supplémentaire sur les 

questions de la découverte de la sexualité, des IST, de la contraception et de la prévention du 

sexisme et des violences sexistes et sexuelles (74).  

 

D’ailleurs l’intérêt et le niveau de connaissance antérieur pour la thématique sont les critères 

de choix des thématiques les plus importants pour les étudiantes. L’attrait préférentiel des 

étudiantes pour les thématiques qu’ils et elles considèrent situées dans leur périmètre de 

compétences était aussi mis en évidence dans le rapport relatif à l’évaluation du SSES du Haut 

Conseil de la Santé Publique (HCSP) publié en mars 2021 (12).  

 

Cette étude est la première étude depuis la fermeture de la base nationale OSCARS qui 

propose une estimation nationale des thématiques travaillées par les étudiantes en service 

sanitaire. 

 

La base nationale OSCARS pour le service sanitaire avait pour objectif de recenser et de 

cartographier les actions régionales réalisées dans chaque thématique au cours du SSES. 

L'analyse de la base de données OSCARS 2018-2019 réalisée par le HCSP retrouvait une 

prévalence des thématiques prioritaires nationales, notamment les addictions (34%), 

l'alimentation (21%), l'activité physique (13%), et la santé sexuelle (9%). Les autres sujets, 

représentaient 23% des cas et 42% des étudiantes abordaient plusieurs thématiques dans 

leurs actions (12).  

 

La base OSCARS a cependant été interrompue après la première année de mise en place du 

SSES. À ce jour, il n’y a pas d’autre estimation ou cartographie nationale des actions réalisées 

par les étudiantes.  

 

La thématique de l’EAS étant l’une des quatre priorités du SSES, si en moyenne un quart des 

étudiantes en santé à l’échelle nationale réalisent effectivement leur service sanitaire sur 
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cette thématique, nous avons cherché à savoir si ces projets d’EAS issus du SSES étaient 

recensés et articulés avec les programmes ou dispositifs existants au niveau régional. En effet, 

l'évaluation de l'impact d'une intervention brève telle que le SSES auprès des élèves ne peut 

être pertinente que si elle est intégrée et coordonnée avec une politique globale d'éducation 

à la sexualité sur le site concerné (12). 

 

Afin de savoir s’il y avait un suivi des actions réalisées au niveau de l’académie de Bordeaux, 

nous avons échangé par mail avec le Pr. François Alla, responsable de la formation Service 

Sanitaire à l’Université de Bordeaux. Il nous a expliqué qu’au niveau régional, chaque ARS et 

UFR peut suivre ou non les actions réalisées dans le cadre du SSES.  À sa connaissance l’ARS de 

Nouvelle-Aquitaine fait une évaluation du SSES mais elle n’a que des informations partielles 

transmises par les filières. Il a également indiqué que chaque filière pouvait assurer un suivi 

des actions réalisées par ses étudiantes mais que ce suivi était hétérogène et que lui-même 

n’avait pas de visibilité sur les différentes actions réalisées par les étudiantes de l’Université 

de Bordeaux.  

 

Le HCSP soulignait déjà en 2021 que l’absence de données sur ce sujet nécessitait un appui 

national pour mener des recherches visant à déterminer dans quelle mesure le SSES s'articule 

avec les programmes d'éducation à la santé de l'éducation nationale et les programmes locaux 

(12). 

 

Devant l’absence de recensement national et régional des projets d’EAS réalisés dans le cadre 

du SSES et la difficulté apparente de maintenir sur le long terme une base de données 

nationale comme la base de données OSCARS, il semble pertinent de proposer un 

recensement des projets d’EAS à l’échelle des universités à l’aide d’une base de données 

coordonnée par les référentes pédagogiques qui encadrent les différents groupes 

d’étudiantes. Cette base de données pourrait recenser par exemple pour chaque projet :   

- Les référentes pédagogiques 

- Les référentes de proximité  

- L’établissement scolaire  

- La classe ciblée  
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- Le diagnostic de terrain annuel avec les partenaires locaux, les besoins et les attentes 

du public ciblé et le niveau des connaissances théoriques et des compétences psycho-

sociales des élèves avant le projet  

- Les objectifs spécifiques du projet sur les connaissances théoriques et les compétences 

psycho-sociales  

- Le protocole du projet 

- Les supports utilisés et créés  

- Les résultats des évaluations annuelles et systématiques du projet sur deux axes : les 

connaissances théoriques et les compétences psycho-sociales  

- Le coût du projet  

- Le nom et les coordonnées des étudiantes en fonction de leur souhait de participer 

ou non à un tutorat du projet l’année suivante.  

 

Il serait également intéressant d'établir une cartographie régionale, réalisée par les ARS et les 

référentes universitaires, des projets d’EAS menés par les étudiantes en service sanitaire. 

Cette cartographie des établissements bénéficiant de la thématique EAS du SSES pourrait 

servir de prérequis pour évaluer l'intégration des projets d'EAS dans les dispositifs et 

programmes préexistants de chaque région. 

 

8.4.2. Approche locale : un public adolescent aux caractéristiques plurielles qui 

nécessite un diagnostic de terrain précis et une répétition des actions   

 

Les séances d'EAS menées par les étudiantes dans le cadre du service sanitaire s’adressent 

principalement à des adolescentes au collège et au lycée, présentant des traits spécifiques 

qu'il est crucial de considérer. 

 

Tout d’abord, il s'agit d'un public aux profils variés, caractérisé par des connaissances et des 

expériences très différentes au même âge, ce qui se traduit par des besoins et des attentes 

divergentes en matière d'éducation à la vie affective et sexuelle. On retrouve cette 

hétérogénéité des niveaux de connaissance dans la thèse de Pierre Leblanc qui s’est intéressé 

aux actions réalisées par les étudiantes lyonnaises lors de la première année de mise en 

place du SSES. Ces disparités ne sont éclairées qu’au moment des séances et les étudiantes 
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déplorent un manque de diagnostic de terrain et de préparation de l’action avec le public cible 

en amont (74).  

 

Ce public diffère aussi sur le plan religieux, culturel et familial. Ces différences peuvent 

impacter les séances d’EAS si elles ne sont pas évaluées préalablement et si élèves comme 

parents d’élèves ne sont pas préparées et informées à l’avance.  

 

Cette étude met aussi en évidence qu’il s’agit d’un public nécessitant d’être encadré et 

pouvant être irrespectueux ou dissipé, perturbant ainsi le bon déroulé des séances d’EAS. Les 

questions de discipline et d’encadrement doivent être abordées en amont entre les 

référentes de proximité et les étudiantes. Ces dernieres éprouvent des difficultés à prendre 

la place d’une figure d’autorité et n’y sont pas préparées mais la place des professeures doit 

également être définie car leur présence peut entrainer la censure de certaines élèves (74).  

 

Il parait donc important de renouveler les recommandations concernant l’importance du 

diagnostic de terrain. Il est maintenant bien reconnu qu'il est crucial de considérer le contexte 

lors de la mise en œuvre d'un nouveau dispositif de promotion de la santé, notamment dans 

les établissements scolaires. L’engagement des élèves dans la réflexion, les aspects du 

partenariat et l’analyse des freins et leviers mobilisables sont autant de facteurs qui influent 

sur la réussite et la durabilité des initiatives de promotion de la santé dans les écoles (75,76).  

 

De plus, la continuité des actions est un gage d’efficacité en santé publique. Pour envisager 

l’acquisition des compétences psychosociales sur le long terme et la modification des 

comportements, il est important de répéter les interventions auprès du même public tous les 

ans (17). Cependant, on note que l’existence d’un projet déjà réalisé par les étudiantes 

l’année précédente et pouvant être reconduit n’est pas un critère de choix de la thématique 

pour la majorité des répondantes. La capacité du SSES à pallier les carences en matière 

d’éducation à la sexualité est aussi remise en question par les étudiantes. Malgré les retours 

positifs du public et des établissements, l’un des points négatifs majeurs rapporté est toujours 

le manque de temps et de répétition des séances.  
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Plus généralement, les différentes études portant sur le SSES rapportent un déséquilibre entre 

le temps de préparation et la qualité de l’implication des étudiantes avec le nombre et la 

fréquence des interventions qui sont limitées ainsi que le manque de suivi et d’intégration des 

actions dans le temps et l’espace (77–82).  

 

En revanche, il existe de nombreuses associations d’étudiantes en santé qui organisaient 

avant l’instauration du SSES des actions et des projets de santé publique. Une étude a été 

réalisée à ce sujet par Vincent Beaudat à l’Université de Bordeaux. Malgré un nombre très 

important d’actions organisées (plus de 150) par les associations étudiantes avec des pôles 

santé publique présents de façon systématique, très peu de ces actions sont validantes pour 

le SSES. A l’Université de Bordeaux, 3 actions organisées par les associations sont validantes 

pour le SSES : « Choquez-nous », « Gardez le sourire », « Hôpital des nounours ». L’étude 

retrouve une motivation importante des étudiantes et des actions qui sont reconduites 

d’année en année ce qui montre une bonne faisabilité et une bonne acceptabilité. De plus, le 

diagnostic de terrain est souvent meilleur du fait de la reconduction d’année en année, alors 

que les actions de service sanitaire plus conventionnelles n’ont souvent pas d’antériorité et ne 

sont parfois pas reconduites l’année suivante, ce qui limite le diagnostic de terrain et la 

pérennité des actions (83).  

 
Les défis inhérents au défaut de diagnostic de terrain et à l'absence de continuité des actions 

soulignent à nouveau l'importance de réfléchir à la nécessité d'assurer un suivi à long terme. 

Dans un intérêt concret de santé publique, il semble plus judicieux de proposer aux 

étudiantes de reconduire les projets d'une année à l'autre au sein des mêmes établissements, 

ce qui permettrait d'améliorer le diagnostic sur le terrain et la durabilité des actions 

entreprises. Cette proposition pourrait cependant restreindre l’autoformation et l’autonomie 

des étudiantes sur ces questions.  

En outre, il serait pertinent de consulter les associations étudiantes sur les initiatives de santé 

publique qu'elles mettent en œuvre et d'examiner la possibilité de les intégrer aux actions 

validantes pour le SSES, en tenant compte de leur qualité et de leur durabilité. 

 
8.4.3. Approche locale : des séances appréciées mais des lacunes au niveau de 

l’évaluation de l’impact sur les élèves  
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Cette étude met en lumière que les étudiantes en service sanitaire sont exhaustifves dans 

les thèmes abordés lors de leurs séances d’EAS. Ils et elles s’appliquent à faire une éducation 

des risques liés à la sexualité (78,7% des étudiantes abordent les IST dans leurs séances et 

73,6% la grossesse et la contraception). On peut souligner également que 52,1% des 

étudiantes s’appliquent à faire une éducation anatomique en expliquant aux élèves 

l’anatomie des organes sexuels humains et leurs différences (figure 4).  

 

Ils et elles s’attachent aussi à réaliser une éducation à la vie affective et aux plaisirs sexuels en 

abordant dans 41,7% des cas la relation à l’autre et à son propre corps, dans 20,4% des cas 

l’expression des émotions et dans 37,2% des cas le plaisir sexuel et la masturbation. Les usages 

sexuels d’internet ne sont d’ailleurs pas omis, avec 46,4% des étudiantes qui communiquent 

sur la pornographie et 39,6% sur les mésusages du net, le cyberharcèlement et le revenge porn 

(figure 4).  

 

Enfin, et c’est remarquable, les étudiantes en service sanitaire ont à cœur de donner aux 

élèves une éducation au consentement, à l’égalité et à la bienveillance avec 86,2% des 

étudiantes qui abordent la notion du consentement et 45,3% qui abordent les différentes 

orientations sexuelles, les différents genres et les discriminations qui y sont liées (figure 4).  

 

Cet état des lieux est également positif sur la forme des séances. En effet, les étudiantes 

utilisent de multiples outils d’animation ludiques et interactifs qui facilitent le dialogue et qui 

ont été particulièrement apprécié par les élèves comme par les professeures. On retrouve 

cette pluralité des supports et des techniques d’animation utilisés par les étudiantes en 

service sanitaire dans l’article de Marie Kuenemann publié dans BMC Medical Education en 

mai 2023 qui s’est intéressé aux méthodes éducatives utilisées par les étudiantes en service 

sanitaire à l’Université de Grenoble et à leur impact (84).  

 

La proximité en âge a été aussi soulignée. Elle permet de créer un espace de dialogue, ouvert 

aux questions, sans tabou et constructif, ce qui est très encourageant. L’éducation par les 

paires et le double rôle de paires-formateurrices des étudiantes en service sanitaire sont 
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largement mis en avant dans d’autres études. Les étudiantes en SSES se distinguent par leur 

écoute, leur compréhension, leur capacité à reformuler les idées des élèves et par l’utilisation 

d’un même langage et de supports ludiques qui favorisent le dialogue (71,74,81,85–88).  

 

Figure 12 Les critères essentiels pour une séance d’EAS réussie  
 

De plus, les retours des élèves et des professeures semblent être en majorité très positifs. 

Comme nous l’avons vu précédemment, 93% des étudiantes pensent avoir eu un impact 

positif sur les élèves. Ils et elles rapportent une participation et un intérêt de la part des élèves, 

une bonne compréhension des thématiques abordées ainsi qu’une amélioration des 

connaissances des élèves après les interventions.  

 

D’autres études se sont intéressées à l’impact sur les élèves des projets réalisés dans le cadre 

du service sanitaire. Elles retrouvent cette tendance positive.  

 

À propos de la thématique EAS, les recherches de Mégane Delaunay, de Charline Loiseau ou 

encore d’Anaïs Nuttal montrent que les élèves trouvent les séances d’EAS claires, adaptées et 

ouvertes aux débats. Ces trois études mettent en évidence une amélioration des 
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connaissances des adolescentes sur la santé sexuelle et reproductive suite aux interventions 

des étudiantes en service sanitaire  (87–89).  

 

On peut noter également qu’Enora Le Roux et Marie Kuenemann avec leur équipe 

pédagogique respective à l’Université de Paris et Grenoble se sont intéressées à l’impact des 

projets du SSES sur les compétences psychosociales des élèves ciblées. Ces deux études 

retrouvent une évolution positive des compétences psychosociales à l’issue des interventions, 

notamment des compétences cognitives (l’esprit critique particulièrement) et des 

compétences sociales (communication et empathie) (84,90).  

 

Les évaluations auprès des établissements scolaires sont également très positives. On peut 

notamment citer le rapport final du HCSP concernant l’évaluation du SSES et la thèse de 

Cynthia Hurel qui s’est intéressée à l’apport du SSES pour les établissements scolaires. Ces 

deux études rapportent que les établissements scolaires voient dans le SSES une opportunité 

d’éducation à la santé pour les élèves et de formation des professionnelles des 

établissements scolaires aux pratiques de promotion de la santé. La très grande majorité des 

cheffes d’établissement et des référentes de proximité se déclaraient très satisfaites et la 

plupart des établissements ont reconduit d’une année à l’autre leur accord pour accueillir des 

étudiantes. Enfin, ces deux études montrent également une réciprocité des apprentissages 

entre étudiantes et référentes de proximité (13,86).  

 

Le service sanitaire offre donc la possibilité de créer de nombreux projets de prévention 

primaire et en particulier d’éducation à la sexualité. L’exhaustivité des séances d’EAS réalisées 

par les étudiantes en service sanitaire, l’éducation par les paires, la forme ludique et 

interactive des séances et les retours très positifs des élèves et des établissements sont autant 

de facteurs qui suggèrent que les séances d’EAS réalisées dans le cadre du SSES sont de qualité 

et sont susceptibles d’exercer un effet bénéfique sur les apprenantes. Cependant, alors que 

l’évaluation du projet réalisé dans le cadre du service sanitaire par les élèves et la structure 

d’accueil est le troisième temps obligatoire du service sanitaire, ce temps d’évaluation ne 

semble pas être systématique en pratique.  
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En effet, dans notre étude, le public ciblé a évalué les séances d’EAS dans 63% des cas et 

l’établissement d’accueil dans seulement 33,2% des cas. De la même façon, cette évaluation 

n’est pas standardisée. Bien que originales et pédagogiques, les méthodes d’évaluation 

semblent être très différentes en fonction des projets. L’absence de méthodes d’évaluation 

systématiques et standardisées et l’absence de données concernant ces évaluations 

interrogent. Dans quelle mesure les actions conduites par les étudiantes en service sanitaire 

sont évaluées, validées, améliorées et pérennisées comme un véritable programme 

d’éducation et de promotion en santé ?  

 

Comme évoqué ci-dessus, plusieurs études ont été conduites afin d’évaluer l’impact des 

projets du SSES sur les connaissances et les compétences psycho-sociales. Cependant les 

évaluations des projets ne sont pas systématiques et non recensées. Sans cela il parait difficile 

d’examiner l’impact réel sur les connaissances et les compétences psycho-sociales des élèves.  

 

Ainsi il semble opportun d’encourager des évaluations systématiques « avant-après » des 

projets d’EAS, tant en ce qui concerne leur influence sur les acquis théoriques que sur les 

compétences psycho-sociales (CPS) des élèves et de favoriser, une fois de plus, la compilation 

régulière des évaluations de chaque projet d’EAS, année après année, à l’échelle des facultés.  

 

Si le recensement et la cartographie des projets d’EAS du SSES sont effectués à l'échelle des 

établissements universitaires, si ces projets sont pérennisés, au sein des mêmes institutions, 

grâce à un diagnostic de terrain affiné au fur et à mesure des années et soumis à une évaluation 

régulière avec un suivi systématique des résultats, alors il deviendra envisageable de repérer 

des actions pouvant correspondre à des programmes probants de Santé Publique France 

individualisables sur chaque territoire et d'évaluer pleinement l'efficacité préventive des 

projets d’EAS du SSES (figure 13).  
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Figure 13 Distribution chronologique et des parties prenantes pour une évaluation de 
l’efficacité préventive des projets d’EAS du SSES
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8.5. Le cadre pédagogique pour les étudiantes : une formation à l’EAS et un 

encadrement à renforcer  

 

8.5.1. Des étudiantes insuffisamment formées à l’EAS  

 

Pour rappel, dans le cadre du service sanitaire, toutes thématiques confondues, les universités 

doivent proposer aux étudiantes deux formations obligatoires, théorique et pratique, afin de 

savoir mener à bien un projet d’éducation à la santé. Ces formations ont pour but de 

sensibiliser et de former les étudiantes à la prévention primaire, la promotion de la santé et 

les déterminants de la santé et de leur permettre d’élaborer et de conduire un projet de 

promotion de la santé.  

 

Les universités sont libres de proposer aussi une formation spécifique sur les différentes 

thématiques du SSES mais celle-ci n’est pas obligatoire. Il est considéré que les étudiantes 

ont des connaissances suffisantes grâce à la validation des différentes unités d’enseignement 

(UE) de leur cursus de premier cycle. Il n’existe pas, à notre connaissance, de recensement des 

formations à la thématique EAS dans le cadre du SSES.  Cependant, comme nous l’avons 

exposé précédemment, le domaine de l’éducation à la vie affective et à la sexualité est vaste 

et les médecins n’y sont pas bien formés.   

 

Dans notre étude, bien que obligatoires, seulement 58,5% des répondantes ont participé aux 

deux formations initiales du SSES et 9,3% n’ont participé à aucune des deux formations. Une 

autre étude réalisée à l’Université de Nantes s’est intéressée au taux de participation des 

étudiantes aux formations générales du SSES et retrouve un taux de participation de 84,9% 

des étudiantes aux deux formations (81).  

 

Les difficultés de formation générale des étudiantes en service sanitaire sont mises en 

évidence dans plusieurs études. À l’Université de Paris, deux tiers des étudiantes en service 

sanitaire ne se sentaient pas assez préparées à délivrer une intervention de prévention en 

santé (91). À Angers, la principale difficulté rencontrée par les encadrantes du SSES a été la 

mise en place de formation adaptée pour les étudiantes (92). Dans le rapport relatif à 
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l’évaluation du service sanitaire des étudiantes en santé, le HCSP mettait en évidence qu’il y 

avait peu de liens entre les enseignements préexistants et ce qui était demandé aux 

étudiantes en service sanitaire et que les principales notions du service sanitaire n’étaient 

pas abordées dans le cursus (12).  

 

Ensuite, seules 53,2% des étudiantes ayant réalisé la thématique EAS au cours de leur 

service sanitaire ont eu une formation spécifique sur l’EAS. C’est l’université qui organise les 

formations spécifiques sur l’EAS dans 72,4% des cas. Comme le disait déjà le rapport sur 

l’éducation à la sexualité en milieu scolaire et le rapport intermédiaire sur le SSES, il semble 

que la formation spécifique à l’EAS reçue par les étudiantes en service sanitaire dépende 

plutôt d’une motivation singulière de former les étudiantes de l’université ou d’un CEGIDD, 

CSS ou CACIS ou d’une association dans la majorité des cas que d’un axe pédagogique bien 

défini (10,12).  

 

Il semble donc possible pour les étudiantes de commencer leur service sanitaire sans avoir 

participé aux deux formations obligatoires, théorique et pratique. Les formations spécifiques 

aux thématiques n’étant pas la règle, certaines étudiantes réalisent probablement leur 

service sanitaire sans aucune formation en dehors des cours de leurs unités d’enseignement 

habituelles qu’ils et elles n’ont pas encore toutes validées.  

 

Le manque de formation à l’EAS est, d’ailleurs, un point récurent mis en évidence par notre 

étude. Les étudiantes rapportent ne pas avoir assez de formation théorique sur les différents 

objectifs et thèmes de l’EAS et un manque de formation pratique pour parler de sexualité et 

adopter une bonne posture pédagogique face aux élèves. Ils et elles soulignent plus 

spécifiquement un manque de formation sur les violences sexistes et sexuelles.  

 

En revanche, plusieurs autres études mettent en lumière que des formations spécifiques à 

certaines thématiques dans le cadre du SSES sont possibles et très appréciées des étudiantes. 

Nous pouvons par exemple citer la formation au programme Unplugged de prévention des 

addictions à l’Université Grenoble Alpes (78), la formation à l’évaluation des risques 

cardiovasculaires à l’Université de Bretagne (93), la formation à la réanimation cardio-
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pulmonaire avec le projet « 1000 acteurs pour sauver une vie » à l’Université de Lille (94) ou 

encore la formation au dépistage et au soutien psychologique par le projet Nightline en île de 

France (95). 

 

De plus, les formations à l’EAS semblent être également hétérogènes dans le fond et la forme. 

Le temps de formation, par exemple, est variable, pouvant aller d’une heure à plus de dix 

heures de formation.  

 

Certains critères de qualité de ces formations semblent être particulièrement pertinents pour 

les étudiantes.  

 

Tout d’abord, le fait d’avoir une formation multidisciplinaire avec différentes intervenantes 

spécialistes dans les domaines de l’éducation à la sexualité est salué dans les différents 

témoignages des étudiantes.  Dans son rapport relatif au SSES, le HCSP mettait aussi en avant 

l’importance de recourir à plusieurs intervenantes expertes dans les formations des 

étudiantes (12).  

 

Par ailleurs, les étudiantes soulignent que la valeur pédagogique des formations dédiées à 

l’EAS est étroitement liée à leur caractère présentiel, en particulier à leur aspect pratique, ce 

dernier étant un critère clé de qualité. Cette modalité permet non seulement de poser des 

questions, mais aussi de s'exercer à adopter une posture pédagogique adéquate. Les 

enseignements dirigés (ED) de posture pédagogique et les formations pratiques par 

simulation, sont particulièrement appréciées, car elles aident les étudiantes à développer des 

compétences psycho-sociales en communication, essentielles pour leurs futures interventions 

en service sanitaire et leur pratique médicale (80,96).  

 

En revanche, lorsque la formation se déroule en distanciel, sans éléments pratiques ni 

possibilité d'interaction, elle semble moins adéquate pour préparer efficacement les 

étudiantes à l’exercice du service sanitaire. Pierre Leblanc avait d’ailleurs évalué dans sa thèse 

que la formation générale du SSES dispensée par e-learning était peu adaptée et très 

chronophage. Les points cruciaux n'étaient pas assimilés par les étudiantes, qui éprouvaient 
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un manque de confiance dans leurs connaissances théoriques et pratiques à la fin de la 

formation en ligne (74).  

 
Il apparaît indispensable d'intégrer une formation spécifique à l’EAS dans le cursus du SSES 

pour les étudiantes qui se consacrent à la thématique EAS. Il est primordial de promouvoir 

l'intervention pluridisciplinaire d'expertes sur les divers concepts relatifs à l'éducation à la vie 

affective et à la sexualité. De plus, il convient de recommander que ces formations intègrent 

des périodes de mise en pratique et de simulation de la posture pédagogique. 

 

Il serait opportun d'entreprendre un travail de recensement des formations dédiées à l’EAS au 

sein des différentes universités françaises et de s'inspirer des modèles les plus aboutis. Comme 

en témoignent différents retours, les facultés de Strasbourg et de Lyon, par exemple, 

proposent des formations multidisciplinaires dédiées à l'EAS, complètes et très appréciées par 

les étudiantes. 

 
8.5.2. Des références dédiées à l’EAS multiples et disparates  

 

Notre étude retrouve une hétérogénéité dans les outils et les références utilisés par les 

étudiantes pour préparer les séances d’EAS.  

 

On remarque que certains supports, tels que le site du planning familial et le site onsexprime.fr 

de Santé Publique France sont largement privilégiés par les étudiantes comme le montre la 

figure 8. Ces supports sont vraisemblablement davantage utilisés par les étudiantes en 

médecine que d’autres car ils se rapportent à des institutions en lien avec la santé.  

 

À l’inverse, certaines références en pédagogie et ressources en éducation à la sexualité comme 

le site du centre francilien Hubertine Auclert (0,4%), les outils de l’INJEP (2,3%), le site 

EDUSCOL du MENJ (6,4%) ou encore les outils des IREPS (10,4%) sont peu utilisés (figure 8).  

 

Dans le rapport relatif à l’évaluation du SSES, le HCSP alertait déjà sur le manque de temps 

alloué à la présentation et à l’appropriation des ressources. Les étudiantes se plaignaient d'un 

manque d'information sur les plateformes et les outils disponibles ainsi que sur leur 
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pertinence respective. Face à cette diversité de ressources et de supports, se pose aussi la 

question d'une meilleure organisation des plateformes de documentation du service sanitaire, 

ainsi que de leur indexation et de leur hiérarchisation (12).  

 

De plus, on note également que d’autres types d’outils et d’autres sites non cités dans le 

questionnaire sont utilisés par les étudiantes (figure 8). Les supports utilisés sont donc variés 

mais peu standardisés.  

 

Enfin, comme précédemment mentionné, il est observé un faible recours aux projets 

antérieurs avec seulement 4,8% des étudiantes ayant reconduit un projet déjà réalisé l'année 

précédente. 

 
À l’échelle nationale, il serait propice de réitérer les recommandations du HCSP concernant le 

rôle de Santé Publique France, de la Fédération Promotion Santé et des collèges 

d'enseignantes des différentes filières, en les incitant à former un groupe de travail national 

visant à harmoniser les ressources documentaires. Ceci dans le but de faciliter l'accès des 

étudiantes et des équipes pédagogiques à des ressources adaptées pour le service sanitaire 

(12).  

 

À l’échelle universitaire, il apparaît crucial d'intégrer une session spécifique dédiée à la 

présentation des ressources dans les programmes de formation des étudiantes. 

 

Par ailleurs, la veille des initiatives entreprises par les étudiantes au sein de chaque 

établissement universitaire, comme recommandé précédemment, pourrait également 

faciliter la mutualisation des supports conçus chaque année par les étudiantes, favorisant 

ainsi leur réutilisation, leur amélioration et leur validation.  

 
8.5.3. Des lacunes en matière d’accompagnement pédagogique  

 

Les étudiantes expriment un niveau de satisfaction faible concernant l'encadrement 

pédagogique reçu lors de leur service sanitaire sur la thématique EAS. Que ce soit au sein de 

leur université ou auprès des référentes de proximité dans les établissements d'accueil, les 
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étudiantes semblent bénéficier d'un soutien insuffisant dans la préparation des séances 

(figures 9 et 10).  

 

De plus, la question de la formation des référentes pédagogiques et des référentes de 

proximité est un point critique qui revient dans plusieurs études portant sur le service 

sanitaire. Les référentes de proximité ne sont pas tous et toutes bien formées et informées 

du rôle des étudiantes en service sanitaire. Certaines sont même insuffisamment 

sensibilisées à l’importance d’une éducation à la sexualité complète, bienveillante et positive 

et semblent faire barrage au bon déroulé des séances (74,86,97).  

 

Il a d’ailleurs été démontré que la présence d’une référente pédagogique impliquée et 

expérimentée en éducation pour la santé et le soutien et la valorisation des étudiantes par 

les référentes de proximité étaient des déterminants positifs majeurs du vécu du service 

sanitaire pour les étudiantes. À l’inverse, le manque de contact avec les référentes, le 

décalage entre les consignes données par l’Université et les attentes de l’établissement 

d’accueil et des référentes peu impliquées ou mal formées sont des déterminants négatifs 

du vécu des étudiantes en service sanitaire (81).  

 

Dans le rapport intermédiaire relatif au SSES, le HCSP expliquait que le grand nombre 

d’équipes d’étudiantes constituées en région, lié aux effectifs des promotions concernées par 

le SSES, provoque de réelles difficultés logistiques et d’encadrement. La qualité de 

l'accompagnement des étudiantes varie considérablement d'un établissement de formation 

à un autre, ainsi que d'un lieu d'accueil à un autre (12).  

 

Bien que les étudiantes semblent être peu accompagnées et avoir des formations 

disparates, on constate que 67% des étudiantes passent plus de cinq heures et trente minutes 

à préparer leurs séances d’EAS dont 11% qui y passent plus de quinze heures (figure 9). Les 

étudiantes effectuent des recherches, réfléchissent longuement à leurs séances d’EAS et 

créent leurs propres outils d’enseignement. Ce travail bibliographique et de pédagogie peut 

être salué. De plus, ce temps de préparation permet un renforcement des connaissances, une 

répartition des rôles et une appropriation des outils.  
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Cependant, la charge de travail des étudiantes en médecine est déjà très importante et le 

service sanitaire apparaît chronophage, d’autant plus qu’il n’y a pas toujours de temps dédié 

pour la préparation de ces séances dans leur emploi du temps (80,84,97).  

 

En ce qui concerne l'encadrement pédagogique, il relève de la responsabilité des référentes 

pédagogiques de s'assurer que chaque équipe d'étudiantes bénéficie d'un encadrement 

universitaire approprié. De même, il incombe aux structures d'accueil de garantir la 

disponibilité d'une référente de proximité, en encourageant leur formation et en facilitant la 

communication avec les universités, afin de favoriser leur implication dans les sessions de 

formation des étudiantes (12). 

 

Il semble également important de rappeler l’importance d’un temps dédié à la préparation des 

séances dans les emplois du temps des étudiantes.  

 

Enfin, on remarque que 45,5% des étudiantes interrogées seraient disposées à devenir 

tuteur.rice d’autres étudiantes qui réalisent leur service sanitaire l’année suivante sur les 

thématiques de l’EAS.  

 

Pour améliorer l'encadrement pédagogique, il pourrait être avisé de mettre en place un 

système de tutorat impliquant des étudiantes volontaires ayant effectué leur service sanitaire 

l'année précédente. Ces tuteurrices pourraient collaborer avec les référentes pédagogiques 

chargées d'accompagner les équipes d'étudiantes. La principale mission de ce tutorat 

pourrait consister, par exemple, à favoriser la continuité des actions en invitant des 

étudiantes ayant réalisé un projet d’EAS à devenir tuteurrices de ce projet pour un groupe 

d'étudiantes l'année suivante, et ainsi de suite. 

 

Comme exposé plus haut, les étudiantes en santé sont déjà confrontées à une charge de 

travail importante. Il sera donc essentiel d'intégrer un créneau spécifique dédié au tutorat pour 

les étudiantes tuteurrices et de mettre en valeur leur engagement pédagogique. 
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8.5.4. Ouverture : l’impact du SSES sur les futures pratiques médicales  

 

Malgré une formation et un encadrement hétérogènes des étudiantes ayant réalisé la 

thématique EAS du service sanitaire, 88% étaient très satisfaites ou plutôt satisfaites de 

cette expérience. L’intérêt, l’investissement et la satisfaction des étudiantes ayant réalisé la 

thématique de l’EAS est un point très positif de cet état des lieux.  

 

Le ressenti positif des étudiantes à l'issue des actions est mis en avant par plusieurs autres 

études réalisées sur le SSES, toutes thématiques confondues. Les étudiantes expriment leur 

motivation pour des projets futurs de promotion de la santé ainsi qu’un sentiment d’utilité et 

d’épanouissement professionnel au cours du service sanitaire. Les étudiantes déclarent 

également mobiliser de nouvelles compétences dans les champs de la communication et de la 

pédagogie. Le travail en groupe que nécessite le SSES leur permet de développer des 

compétences collectives, de l'empathie et de prendre confiance en soi (71,77–81,94).  

Dans son rapport final sur le SSES, le HCSP soulignait que pour les enseignantes en santé 

publique, l'intégration du service sanitaire représente un atout incontestable à la formation 

des étudiantes. Cela leur offre l'opportunité, au cours de leurs études, de mettre en pratique 

une action de santé destinée à un public en bonne santé, ce qui constitue une première étape 

cruciale dans l'acquisition d'une culture pratique de santé publique. Ce rapport définit cinq 

blocs de compétences favorisées par le SSES que sont l’interprofessionnalité, la posture 

professionnelle, les compétences relationnelles, les compétences pédagogiques et les 

compétences en conduite de projet en éducation à la santé (13).  

De plus, l’organisation du SSES sur une période de plusieurs mois, combinée à l'utilisation de 

diverses stratégies d'apprentissage et de rappels, suggère que cela pourrait favoriser des 

acquis plus durables pour les étudiantes (96).  

Il pourrait être opportun d'entreprendre des recherches complémentaires afin d'évaluer 

l'influence du service sanitaire sur la sensibilisation des jeunes professionnelles de santé aux 

approches d'éducation à la vie affective et à la sexualité ainsi que leur intégration de cette 
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culture de prévention et de promotion de la santé sexuelle dans leurs futures pratiques 

médicales. 

Il serait également intéressant de renouveler cet exercice de promotion et de prévention de la 

santé au cours du deuxième et troisième cycles des études médicales afin d’espérer des 

modifications sur le long terme des pratiques préventives des futurs professionnelles de 

santé. 

 

 

 

Figure 14 Les éléments nécessaires pour un cadre pédagogique d’excellence pour les 

étudiantes en service sanitaire réalisant un projet d’EAS 
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9 CONCLUSION 

 

Nous avons dressé un état des lieux national de la thématique « Éducation à la sexualité » du 

service sanitaire des étudiantes en santé au sein de la filière médecine et du cadre 

pédagogique attenant à cette thématique.   

 

L’étude présentée dans ce manuscrit est une étude observationnelle, descriptive, par 

questionnaire adressé aux étudiantes en médecine de France de 3ème, 4ème et 5ème année 

permettant le recueil de 1826 réponses entre le 1er mai 2023 et le 13 juin 2023.  

Les répondantes étaient originaires de 35 des 36 universités de France, seules les 

étudiantes de l’Université de Lille ne sont pas représentées dans cette étude nationale.  

 

En ce qui concerne le recensement de la thématique EAS, nous avons évalué qu'environ un 

quart des étudiantes en médecine effectuent leur service sanitaire sur cette thématique, et 

que l'intérêt important des étudiantes pour cette dernière est un critère déterminant dans le 

choix de leur domaine d'intervention. Malgré le statut prioritaire accordé à cette thématique 

dans le cadre du SSES, nous avons constaté des lacunes, à la fois au niveau national et régional, 

concernant le suivi et la cartographie des actions entreprises par les étudiantes. 

 

Le public ciblé par les séances d’EAS réalisées par les étudiantes est en majorité adolescent 

et présente des caractéristiques plurielles qui nécessitent un diagnostic de terrain approfondi 

en amont des actions, diagnostic qui fait parfois défaut.  

 

Concernant la réalisation des séances d'EAS, les étudiantes en service sanitaire réalisent un 

travail pédagogique complet, offrant aux élèves à la fois une éducation anatomique ainsi 

qu'une sensibilisation aux risques associés à la sexualité et aux pratiques en ligne, tout en 

promouvant l'éducation au consentement, à l'égalité, à la bienveillance, à la vie affective et 

aux plaisirs sexuels. Les sessions d'EAS organisées par les étudiantes sont conçues de manière 

ludique et interactive, tirant parti du double rôle de paires-formateurrices des étudiantes 

en service sanitaire pour favoriser un espace de dialogue ouvert, exempt de tabous et 

constructif pour répondre aux questions. Cependant, la reconduction limitée des projets d'EAS 
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dans le cadre du SSES suscite des interrogations quant à la capacité du programme à instaurer 

une dynamique éducative durable et efficace en matière de santé publique. 

 

Par ailleurs, les retours d’évaluation des séances d'EAS par les élèves et les enseignantes sont 

principalement favorables et les étudiantes font état d'une influence positive de ces sessions 

sur les élèves. Diverses études menées à ce sujet semblent confirmer que les projets du SSES 

contribuent à accroître les connaissances des adolescentes en matière de santé sexuelle et 

reproductive, ainsi qu'à favoriser une évolution positive de leurs compétences psycho-sociales 

à l'issue des interventions. Cependant, les méthodes d'évaluation des sessions d'EAS réalisées 

par les étudiantes en service sanitaire ne sont ni systématiques, ni standardisées, ni 

consignées, rendant difficile à ce jour l'évaluation de l'impact réel de ces séances sur les 

connaissances et les compétences psycho-sociales des élèves. 

 

En ce qui concerne la formation des étudiantes, seulement 58,5% de l'ensemble des 

répondantes à cette étude ont participé aux deux formations initiales, à la fois théorique et 

pratique, du SSES et seules 53,2% des étudiantes ayant effectué leur service sanitaire sur la 

thématique EAS ont bénéficié d'une formation dédiée. Il apparaît ainsi que certains 

étudiantes peuvent réaliser leur service sanitaire sans avoir suivi de formation spécifique, en 

dehors des cours dispensés dans leurs unités d'enseignement habituelles. Le déficit de 

formation théorique et pratique des étudiantes en service sanitaire, tant sur le plan général 

que sur le plan spécifique de l'EAS, constitue un aspect récurrent du SSES mis en lumière par 

plusieurs études sur le sujet. 

 

De plus, lorsque ces formations existent, elles sont très hétérogènes tant sur le plan du 

contenu que de la méthode et ne permettent pas aux étudiantes une appropriation suffisante 

des outils et référentiels pédagogiques qui sont eux-mêmes peu standardisés. Néanmoins, 

certains critères de qualité de ces formations peuvent être identifiés, notamment la forme 

présentielle, la multidisciplinarité, les méthodes d’enseignement par simulation et les travaux 

dirigés de posture pédagogique.  
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Enfin, les étudiantes semblent disposer d’un soutien insuffisant dans la préparation des 

séances de la part des référentes pédagogiques et de proximité. De plus, les référentes de 

proximité ne bénéficient pas tous et toutes d'une formation adéquate ni ne sont pleinement 

informées du rôle des étudiantes en service sanitaire. La question de leur formation 

constitue ainsi un point critique soulevé par plusieurs études portant sur le service sanitaire. 

 

En dépit de lacunes dans le cadre pédagogique, les étudiantes ayant effectué leur service 

sanitaire sur la thématique EAS expriment majoritairement leur satisfaction à l'égard de cette 

expérience. L'intérêt, l'investissement et la satisfaction manifestés par ces étudiantes 

constituent des points très positifs de cet état des lieux. De plus, près de la moitié se montrent 

intéressées à apporter leur aide à d'autres étudiantes qui effectueront leur service sanitaire 

l'année suivante sur la même thématique. Bien que les données actuelles sur l'impact du SSES 

sur les pratiques médicales futures soient limitées, les étudiantes expriment leur motivation 

pour des initiatives futures de promotion de la santé, ainsi qu'un sentiment d'utilité et 

d'épanouissement professionnel pendant leur service sanitaire. 

 

Face à l'impérative nécessité d'intégrer l'éducation à la vie affective et sexuelle, ainsi que la 

lutte contre les violences sexistes et sexuelles, dans le cursus scolaire universel, et de former 

les médecins à ces questions et à leur approche avec leurs patientes, la thématique 

"Éducation à la sexualité" du SSES apparaît comme une opportunité précieuse. 

 

Ainsi, nous recommandons la mise en place d'un recensement et d'une cartographie des 

projets d'EAS à l’échelle universitaire pour améliorer le suivi et l'évaluation de leur intégration 

dans les dispositifs régionaux existants. Nous encourageons également la reconduction des 

projets d'une année à l'autre dans les mêmes établissements afin d'améliorer le diagnostic sur 

le terrain et la pérennité des actions entreprises. De plus, il est proposé de réaliser des 

évaluations systématiques des projets d'EAS, en portant une attention particulière à leur 

qualité pédagogique et à leur impact sur les connaissances théoriques et les compétences 

psycho-sociales des élèves. Enfin, il est nécessaire d'assurer le recensement et le suivi régulier 

de ces évaluations afin d'évaluer pleinement l'efficacité préventive du SSES. 
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En outre, une attention particulière doit être accordée au cadre pédagogique entourant la 

thématique EAS. Il est indispensable d'intégrer une formation spécifique à l’EAS, qui soit 

exhaustive, multidisciplinaire et axée sur la pratique, destinée aux étudiantes qui se 

consacrent à cette thématique. Il est également essentiel de souligner l'importance d'assurer 

un encadrement pédagogique de qualité pour les étudiantes en service sanitaire, tout en 

encourageant la simplification et l'harmonisation des ressources documentaires. Faciliter la 

mutualisation des supports créés chaque année par les étudiantes pourrait également être 

bénéfique, favorisant ainsi leur réutilisation, leur amélioration et leur validation. 

 

En conclusion, il pourrait être judicieux de mener des études supplémentaires visant à évaluer 

l'impact du service sanitaire sur la sensibilisation des jeunes professionnelles de santé aux 

approches éducatives en matière de vie affective et sexuelle, ainsi que sur leur adoption de 

cette culture de prévention et de promotion de la santé sexuelle dans leurs futures pratiques 

médicales. 
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11 ANNEXES 

 

Annexe 1 - Questionnaire de la thèse  
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Annexe 2 – Mode de publication du questionnaire en fonction de l’association  

 

Nom de l’association  Nom de l’Université Mode de publication du questionnaire  

Association des Étudiants en Médecine de Marseille (AEM2) Marseille  L’association a publié sur Facebook. 

Solidarité Université de Paris (Solid’UP) Université de Paris  Autorisation de publication.  

Association Des Étudiants en Médecine de Saint-Etienne (ADEMSE) Saint-Etienne  L’association a publié sur Facebook. 

Association des Carabins de Lyon-Est (ACLE) Université de Lyon-Est  L’association a publié sur Facebook. 

Association Des Étudiants en Médecine Angevins (ADEMA) Angers  L’association a publié sur Facebook. 

Corporation Médecine de Rennes  Rennes  Autorisation de publication. 

Association Corporative des Étudiants en Médecine (ACEM) Université Catholique de Lille  Autorisation de publication. 

Bloc Santé  Clermont-Ferrand  Autorisation de publication. 

Corporation Médecine Amiens (CMA)  Amiens  Autorisation de publication. 

Bénéfique Organisation Unifiée de Droits Universitaires (BOUDU) Besançon  Autorisation de publication. 

Association Corporative des Étudiants en Médecine de Toulouse (ACEMT) Toulouse Autorisation de publication. 

Comité Régional des Étudiants en Médecine (CREM)  Poitiers  Autorisation de publication. 

Corporation Nantaise des Étudiants en Médecine (CNEM) Nantes  L’association a publié sur Facebook. 

Tribu des Étudiants en Médecine de Paris Ouest (TEMPO) Université de Paris-Ouest  L’association a publié sur Facebook. 

Association Amicale des Étudiants de Médecine de Strasbourg (AAEMS) Strasbourg  L’association a publié sur Facebook. 

Association des Carabins de Tours (ACT)  Tours  L’association a publié sur Instagram. 

Association Corporative des Étudiants en Maïeutique, Médecine et 

Pharmacie de Limoges (ACE2MPL) 

Limoges  Autorisation de publication. 

Association des Carabins de Nancy (ACDN) Nancy  Autorisation de publication. 

Carabins de Bordeaux  Bordeaux  Autorisation de publication. 

Associations des Étudiants en Médecine Cristoliens (AEMC) Créteil  L’association a publié sur Facebook. 

Associations des Étudiants en Médecine de Grenoble (AEMG) Grenoble  L’association a publié sur Facebook. 

Association Médicale des Étudiants de l’Unité Sud-Ouest (AMEUSO) Université de Lyon-Sud  L’association a publié sur Facebook. 

Carabins de Bourbon  La Réunion  L’association a publié sur Facebook. 

Association des Étudiants en médecine des Antilles-Guyane 

(Medik’WestIndies) 

Antilles-Guyane  L’association a publié sur Facebook. 

Corporation des Étudiants en Médecine de Brest (CEMB) Brest  L’association a publié sur Facebook. 

Corporation des Étudiants en Médecine de Dijon (CEMD) Dijon  L’association a publié sur Facebook. 

Corporation des Carabins Niçois  Nice  Autorisation de publication. 

Corporation des Étudiants en Médecine de Reims (CREM) Reims  L’association a publié sur Facebook. 

Corporation des Carabins de Sorbonne Université (C2SU) Sorbonne Université  L’association a publié sur Facebook. 

Association Carabine Montpellieraine (ACM) Montpellier  L’association a publié sur Facebook. 
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Corporation Carabins Crocodiles  Nîmes  L’association a publié sur Facebook. 

Organisation des Karabins de Bicêtre (OKB) Université Kremlin-Bicêtre  L’association a publié sur Facebook. 

Corporation Médecine Caen  Caen  L’association a publié sur Facebook. 

Association Corporative des Étudiants en Médecine de Rouen (ACEMR) Rouen  L’association a publié sur Facebook. 

Association des Étudiants en Santé de Paris 13 (AESP13) Bobigny  L’association a publié sur Facebook. 

Association Corporative des Étudiants en Médecine de Lille (ACEML) Université de Lille  Refus de publication.  
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Annexe 3 – Avis de la rapporteuse  
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12 SERMENT D’HIPPOCRATE 

 

“ Au moment d’être admise à exercer la médecine, je promets et je jure d’être fidèle aux lois 

de l’honneur et de la probité. 

 

Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la santé dans tous ses 

éléments, physiques et mentaux, individuels et sociaux. 

 

Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans aucune 

discrimination selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai pour les protéger si elles 

sont affaiblies, vulnérables ou menacées dans leur intégrité ou leur dignité. Même sous la 

contrainte, je ne ferai pas usage de mes connaissances contre les lois de l’humanité. 

 

J’informerai les patientes des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs conséquences. 

 

Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir hérité des circonstances 

pour forcer les consciences. 

 

Je donnerai mes soins à l’indigente et à quiconque me les demandera. Je ne me laisserai pas 

influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire. 

 

Admise dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront confiés. Reçue à 

l’intérieur des maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma conduite ne servira pas à 

corrompre les mœurs. 

 

Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement les agonies. Je 

ne provoquerai jamais la mort délibérément. 

 

Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma mission. Je 

n’entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et les perfectionnerai 

pour assurer au mieux les services qui me seront demandés. 

 

J’apporterai mon aide à mes confrères (et consœurs) ainsi qu’à leurs familles dans l’adversité. 

Que les hommes (et les femmes) et mes confrères (et consœurs) m’accordent leur estime si je 

suis fidèle à mes promesses ; que je sois déshonorée et méprisée si j’y manque. » 
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